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Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

20 mars 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

20 mars 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 24

Absents : 1

Votants : 28

L’an deux mille vingt-trois, le lundi vingt-sept mars, à vingt heures, le Conseil 
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni salle Armorique sous la présidence de
M. Jean-Marc DUPEYRAT. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, M. Gérard LE DROGO, Mme 
Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-
Jacques LECREUX, Mme Cécile LE SOMMER, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme 
Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme Christine HASCOËT, M. 
Christian PLOTTON, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. Jean-
Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille PROUTEN-RIO, 
Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud BAUDART, M. Arnaud 
JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à Mme VANARD, Mme Camille 
PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre SANTACRUZ 
qui a donné procuration à M. CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN.
M. Didier GOUPIL absent

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Dominique VANARD est désigné(e) secrétaire de séance.

Exceptions 
par dossier

PRESENTS ABSENTS VOTANTS POUVOIRS NON VOTANTS

2023-024 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-025 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-026 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-027 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-028 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-029 24 1 27
Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 

M. Jean-Marc DUPEYRAT
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procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

2023-030 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-031 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-032 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-033 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-034 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Marc DUPEYRAT

2023-053 24 1 27

Mme Maryse BURBAN qui a donné procuration à 
Mme VANARD, Mme Camille PETERS qui a donné 
procuration à Mme PROUTEN-RIO, M. Pierre 
SANTACRUZ qui a donné procuration à M. 
CHARLIN, Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné 
procuration à Mme CHABRAN

M. Jean-Jacques LE 
PRIOL

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Maire accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à  20 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
Mme Dominique VANARD est désigné(e) secrétaire de séance.

PREAMBULE
M. le Maire indique que le conseil municipal va être axé principalement sur des aspects financiers avec les 
votes des comptes administratifs 2022.

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
MUNICIPAUX
Le procès-verbal conseil municipal du 6 février 2023 est adopté à l’unanimité sans remarque.
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BIO
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2023-020 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS (TDE)
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Le tableau des effectifs (TDE) doit être mis en cohérence avec les dernières nominations et prévisions de 
nomination suite à la réussite de concours des agents au 27 mars 2023 ou futurs recrutements. 

Les postes seront transformés à la date de nomination effective des agents en fonction de leurs dates de 
mouvement.

Par conséquent, il est proposé de transformer les postes suivants au 1er avril 2023 : 

ß 1 poste d’Adjoint administratif principal de 2ème classe en poste de « Rédacteur principal de 2ème classe »,
pour faire suite à la réussite d’un examen professionnel et prendre en compte des évolutions de missions,

ß 1 poste d’’Adjoint administratif principal de 1ère classe » en poste de « Rédacteur », afin de prévoir le 
recrutement éventuel d’un agent titulaire au grade de « Rédacteur » sur le poste d’agent chargé 
d’événementiel rattaché au service culturel,

Pour mémoire, certains grades déjà créés correspondent au même poste ; les grades supplémentaires non utilisés 
seront supprimés lors d’un prochain conseil municipal en fonction du profil et de la date effective d’intégration des 
agents recrutés.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité d’ajuster le tableau des effectifs (TDE),

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. le Maire souhaite féliciter Vanessa MERCIER qui a réussi l’examen professionnel de Rédacteur principal. Il 
n’est pas coutume de citer les noms mais il souhaite également la bienvenue à Véronique MENEUX qui est de 
retour sur le poste de rédacteur lié à l’évènementiel.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER la modification des grades, à la date de nomination effective des agents 
comme suit :

ß 1 poste d’Adjoint administratif principal de 2ème classe en poste de 
« Rédacteur principal de 2ème classe »,

ß 1 poste d’’Adjoint administratif principal de 1ère classe » en poste de 
« Rédacteur »,

Article 2 : - MODIFIER le tableau des effectifs en conséquence ;

Article 3 : - INSCRIRE au budget de chaque année les crédits correspondants à ces postes ;

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer les documents et actes 
afférents à ces modifications.
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Votés au 12 

dec 2022
Modification Date de modification Votés ETP pourvus

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires

Dont TNC et 

TP

Directeur général des services , (ville de 5 à 

10000 habitants) : Ingénieur Principal détaché
1 1 1,0 1

1 1 1,0 1

Attaché principal 3 3 3,0 3

Attaché
*1*8 3 3 3,0 2 1

Rédacteur principal 1
ère

 classe 2 2 1,8 2

Rédacteur principal de  2
ème

 classe 1 +1 01/04/2023 2 1,0 1 1

Rédacteur
 *1 3 +1 01/04/2023 4 2,0 1 1 2

Adjoint administratif principal 1
ère

 classe 12 12 11,0 1 11

Adjoint administratif principal 2
ème

 classe 9 -2 01/04/2023 7 7,0 2 2 3

Adjoint administratif 10 10 9,0 3 1 6

43 43 37,80 8 6 29

Ingénieur Principal
*1 2 2 2,0 1 1

Ingénieur
*2 4 4 3,0 2 1 1

Technicien principal 1
ère

 classe 3 3 2,8 3

Technicien principal 2
ème

 classe 2 2 2,0 2

Technicien
*3 7 7 4,8 4 1 2 1

Agent de maîtrise principal 6 6 4,0 2 4

Agent de maîtrise 5 5 4,0 1 4

Adjoint technique principal 1
ère

 classe 12 12 11,0 1 1 10

Adjoint technique principal 2
ème

 classe
 *4 16 16 15,45 1 15 5

Adjoint technique 
*5 24 24 19,12 6 1 17 5

81 81 68,17 15 7 59 11

0 0

Puéricutrice Puéricultrice hors classe 1 1 0,5 1

Educateurs de jeunes enfants de classes 

exeptionnelle
1 1 1,0 1

Educateurs de jeunes enfants 2 2 1,8 2

Auxiliaire de puériculture principal 1ère classe 4 4 3,6 4

Auxiliaire de puériculture principal 2ème classe 1 1 0,8 1

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 1
ère

 classe
*6 2 2 2,0 2

Agent spécialisé principal des écoles 

maternelles 2
ème

 classe
*7 2 2 1,37 2 0 4

13 13 11,07 2 11 4

Total  

Tableau des effectifs du personnel titulaire, stagiaire et contractuel au 27 mars 2023

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Emplois fonctionnels

Total Filière

Filière Administrative

Attaché territorial

Rédacteur territorial

Adjoint Administratif territorial

Total Filière

Filière Technique

Ingénieur territorial

Technicien territorial

Agent de maîtrise territorial

Adjoint technique territorial

Filière Culturelle

Total Filière

Filière Médico - Sociale

Educateurs territoriaux de jeunes 

enfants

Auxiliaire territorial de puériculture

Agent territorial spécialisé des 

écoles maternelles

Total Filière

1/2
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Votés au 12 

dec 2022
Modification Date de modification Votés ETP pourvus

Pourvus par des 

contractuels

Non 

pourvus

Titulaires et 

stagiaires
Dont TNC

Chef de service de police 

municipale
Chef de service de police municipale 1 1 1 1

Agent de police municipale Brigadier chef principal de police municipale 3 3 2 1 2

4 4 3 1 3

Animateur territorial Animateur 1 1 1

Adjoint territorial d'animation principal 1ère 

classe
3 3 2 1 2

Adjoint territorial d'animation principal 2ème 

classe
2 2 1,8 2

Adjoint territorial d'animation
*8 6 6 3,4 2 1 3

12 12 7,2 2 3 7

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 1
ère

 classe
2 2 1 2

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives Principal de 2
ème

 classe
0 0 0

Educateur territorial des Activités Physiques et 

Sportives
0 0 0

2 2 1 2

TNC : Temps Non Complet TP : Temps Partiel

*
1 

  1 agent en détachement
 *2  

  2 contrats de projet (3 ans)

 
*3

   1 TP, 2 contrats de projet (3 ans)

*
4 
   5 TNC :  27.5, 30, 32, 33,5

*
5   

3 TNC : 28, 28.5, 32.25, 2TP

*6 
  
1 TNC :  28, 1 TP

*
7      

1 TNC : 28, 34 + TP

 *8  
  1 contrat de projet (3 ans)

TOTAL GENERAL 156 156 129,24 27 17 112 15

Filière de la Police Municipale

CADRES D’EMPLOIS GRADES

POSTES

Total Filière

Total Filière

Filière Animation

Adjoint terrirorial d'animation

Total Filière

Filière Sportive

Educateur territorial des activités 

physiques et sportives

2/2
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SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-021 BSH : GARANTIE D'EMPRUNT - ACQUISITION EN VEFA DE 31 
LOGEMENTS QUARTIER FRANCHEVILLE ILOT D
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Par courrier du 21 décembre 2022, BRETAGNE SUD HABITAT a sollicité de la Commune de Sarzeau une garantie 
de l’emprunt accordé par la Caisse des dépôts en complément de celle accordée par Golfe du Morbihan-Vannes 
agglomération pour l’acquisition en VEFA de 31 logements locatifs à Sarzeau à Francheville. - Ilot D.

Le financement de ce projet est notamment assuré par un prêt de la Caisse des Dépôts d’un montant de 
3 213 366 €. L'emprunt est réparti comme suit :

ß PLUS 1 672 934 €
ß PLAI 622 590 €
ß PLUS Foncier 626 910 €
ß PLAI Foncier 290 932 €

En conséquence, la commune de Sarzeau est appelée à délibérer en vue d’accorder la garantie de l’emprunt.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2305 du Code civil,

Vu le contrat de Prêt N°142170 en annexe signé entre : OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DU MORBIHAN ci-après 
l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations, le prêteur,
Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :
Article 1 : - ACCORDER la garantie de la commune à hauteur de 50 % pour le remboursement 

d’un Prêt d’un montant total de 3 213 366 euros souscrit par l’emprunteur auprès de 
la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du Contrat de prêt N°142170 constitué de 4 lignes du Prêt.

- PRECISER que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en 
principal de 1 606 683 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de Prêt

- Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération

Article 2 : - PRECISER que la garantie est apportée aux conditions suivantes :

ß La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.

ß Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts 
et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.

Article 3 : - S’ENGAGER pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 6 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 7 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 8 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 9 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 10 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 11 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 12 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 13 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 14 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 15 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 16 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 17 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 18 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 19 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 20 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 21 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 22 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 23 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 24 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 25 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 26 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 27 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 28 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 29 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 30 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 31 -



CONSEIL MUNICIPAL du 27 mars 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-022 LE LOGIS BRETON : GARANTIE D'EMPRUNT - CONSTRUCTION DE 11 
LOGEMENTS - LE DOMAINE DES PINS
Rapporteur : Jean-Marc DUPEYRAT

Par courrier du 13 décembre 2022, LE LOGIS BRETON a sollicité de la Commune de Sarzeau une garantie de 
l’emprunt accordé par la Caisse des dépôts et Consignations d’un montant total de 1 029 659 € pour financer la 
construction de 11 logements locatifs sociaux à Sarzeau – Les quatre Vents – Lotissement Domaine des Pins.

Les caractéristiques de l’emprunt sont les suivantes :

∑ Ligne de Prêt n°5512052 PLAI – Construction d’un montant de 209 549 €
∑ Ligne de Prêt n°5512053 PLAI – Foncier d’un montant de 78 040 €
∑ Ligne de Prêt n°5512050 PLUS – Construction d’un montant de 603 848 €
∑ Ligne de Prêt n°5512051 PLUS – Foncier d’un montant de 138 222 €

En conséquence, la commune de Sarzeau est appelée à délibérer en vue d’accorder la garantie de l’emprunt.

Vu les articles L2252-1 et L2252-2 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l’article 2305 du Code civil,

Vu le contrat de Prêt n°141359 en annexe signé entre : LE LOGIS BRETON ci-après l’emprunteur, et la Caisse 
des dépôts et consignations, le prêteur,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACCORDER la garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 1 029 659 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des 
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et 
conditions du Contrat de prêt n°141359 constitué de 4 lignes de prêt.

- PRECISER que la garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en 
principal de 1 029 659 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de Prêt.

- Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : - PRECISER que la garantie est apportée aux conditions suivantes :

ß La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas 
acquitté à la date d’exigibilité.

ß Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts 
et consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’Emprunteur pour son paiement en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.

Article 3
- S’ENGAGER pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin des 

ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 32 -



 

58, rue de la Terre Noire 
CS 93012 
29334 QUIMPER CEDEX 
02 98 55 81 91 

contact@lelogisbreton.fr  

       

 

      
   S.A. Coopérative de Production d’H.L.M. à capital variable - R.C.S. Quimper B 375 580 701 - T.V.A. FR 09 375 580 701  

 

 

 

Quimper, le 13 décembre 
 
 

 
 
 
 

MAIRIE 
Place Richemont  
BP 14  
56370 SARZEAU 
 
A l’attention de Mme Céline DAVID 

 
 
 
Affaire :  Construction de 11 logements locatifs sociaux 
  Les Quatre Vents 
  Lotissement Domaine des Pins 
  SARZEAU 
 
Objet :  Garantie d'emprunt 

 
N/Réf :  Affaire suivie par Karine BIZOUARN 

 
 
 

Monsieur le Maire,  
 
Par la présente, nous sollicitons l’accord de garantie de la Ville de SARZEAU à hauteur de 100%, pour 
un Prêt d'un montant total de 1 029 659 €, à contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
dont les caractéristiques sont les suivantes :  
 

✓ Ligne de Prêt n° 5512052 PLAI Construction d'un montant de 209 549 € 
✓ Ligne de Prêt n° 5512053 PLAI Foncier d'un montant de 78 040 € 
✓ Ligne de Prêt n° 5512050 PLUS Construction d'un montant de 603 848 € 
✓ Ligne de Prêt n° 5512051 PLUS Foncier d'un montant de 138 222 € 

 
Je vous prie de trouver ci-joint, à cet effet : 
 

• Copie du contrat de Prêt de la Caisse des Dépôts  

• Modèle CDC de délibération à prendre (A SUIVRE SCRUPULEUSEMENT) 

• Délibération du Logis Breton autorisant les emprunts 

• Agrément de l'Etat 
 
Nous vous remercions de nous indiquer la date du prochain conseil municipal et si notre présente 
demande sera bien inscrite à l'ordre du jour.  
 
Vous souhaitant bonne réception du présent envoi, et dans l'attente de vous lire, 
 
Veuillez croire, Monsieur le Maire, en l’assurance de mes sentiments distingués. 
 

Karine BIZOUARN 
kbizouarn@lelogisbreton.fr  

mailto:contact@lelogisbreton.fr
mailto:kbizouarn@lelogisbreton.fr
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 c
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 d

e 
re

ta
rd

 m
en

tio
nn

és
 a

u
 p

ré
se

nt
 a

rt
ic

le
 n

e 
co

ns
tit

u
er

a 
en

 a
u

cu
n 

ca
s 

u
n 

oc
tr

oi
 d
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i d
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ra
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 d
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 d
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 m
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 C
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 d
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 D
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pé
ra

tio
n

 ;

m
on

ta
nt

 d
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i d
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 d
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 D
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 C
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N
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1
9.

1
 N

o
n
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en
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n
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n
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rê
te

u
r 
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 p
a
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é 
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m

m
e 
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an
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n
on

cé
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n 
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oi
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au
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itr
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du
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tr
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u

 d
e 

to
u
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do
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en
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pp
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nt
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u
 s
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l f
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u
'il
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 d
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xe
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u
 r
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ar

de
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on
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xe
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e.
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l 

d'
u

n 
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oi
t 
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s 
u

n 
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à
 

so
n 

ex
er

ci
ce

 
u

lté
rie

u
r,

 
n

i 
à 

l'e
xe

rc
ic

e,
 

pl
u

s
gé

né
ra

le
m

en
t,

 d
es

 d
ro

its
 e

t r
ec

ou
rs

 p
ré

vu
s 

pa
r 

to
u

te
 r

ég
le

m
en

ta
tio

n.

1
9.

2
 Im

p
ré

vi
si

o
n

S
an

s 
pr

éj
u

di
ce

 
de

s 
au

tr
es

 
st

ip
u

la
tio

ns
 

du
 C

on
tr

at
, 

ch
ac

u
ne

 
de

s 
P

ar
tie

s 
co

nv
ie

nt
 q

u
e 

l'a
pp

lic
a

tio
n 

de
s

di
sp

os
iti

on
s 

de
 l'

ar
tic

le
 1

19
5 

du
 C

od
e 

ci
vi

l à
 s

es
 o

bl
ig

at
io

ns
 a

u
 ti

tr
e 

du
 p

ré
se

nt
 c

on
tr

at
 e

st
 é

ca
rt

ée
 e

t r
ec

on
na

ît
qu

'e
lle

 n
e 

se
ra

 p
as

 a
u

to
ris

ée
 à

 s
e 

p
ré

va
lo

ir 
de

s 
di

sp
os

iti
on

s 
de

 l'
ar

tic
le

 1
19

5 
du

di
t c

od
e.

1
9.

3 
N

u
lli

té

M
êm

e 
si

 l
'u

ne
 d

es
 c

la
u

se
s 

o
u

 s
tip

u
la

tio
ns

 d
u

 C
on

tr
at

 e
st

 r
ép

u
té

e,
 e

n 
to

u
t 

ou
 p

ar
tie

, 
nu

lle
 o

u
 c

ad
u

qu
e,

 l
a

va
lid

ité
 d

u
 C

on
tr

at
 n

'e
st

 p
as

 a
ffe

ct
ée

.

1
9.

4
 L

u
tt

e 
co

n
tr

e 
le

 B
la

n
ch

im
en

t 
d

e 
C

ap
it

au
x 

et
 le

 F
in

an
ce

m
en

t 
d

u
 T

er
ro

ri
sm

e 
(L

C
B

-F
T

) 
et

lu
tt

e 
an

ti
-c

o
rr

u
p

ti
o

n
 (

L
A

C
)

L'
E

m
pr

u
nt

eu
r,

 s
es

 f
ili

al
es

, 
le

u
rs

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
, 

m
an

da
ta

ire
s 

so
ci

au
x,

 d
iri

ge
an

ts
 o

u
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 l
ég

au
x 

et
ag

en
ts

 o
u

 e
m

p
lo

yé
s 

re
sp

ec
tif

s 
dé

cl
ar

en
t 

qu
'il

s 
n'

on
t 

co
m

m
is

 d
'a

ct
es

, 
ou

 n
e 

se
 s

on
t 

co
m

po
rt

és
 d

'u
ne

 m
an

iè
re

su
sc

ep
tib

le
 d

'e
nf

re
in

d
re

 l
es

 R
ég

le
m

en
ta

tio
ns

 r
el

at
iv

es
 à

 l
a 

lu
tt

e 
co

n
tr

e 
le

 b
la

nc
hi

m
en

t 
de

 c
ap

ita
u

x,
 e

t 
de

fin
an

ce
m

en
t d

u
 t

er
ro

ris
m

e 
(L

C
B

-F
T

),
 o

u
 a

u
x 

no
rm

es
 e

n 
m

at
iè

re
 d

e 
lu

tt
e 

an
ti-

co
rr

u
pt

io
n 

(L
A

C
) 

en
 v

ig
u

eu
r 

da
ns

to
u

te
 ju

rid
ic

tio
n 

co
m

pé
te

nt
e.

E
n 

ou
tr

e,
 l

'E
m

pr
u

nt
eu

r 
a 

pr
is

 e
t 

m
ai

nt
ie

nt
 t

ou
te

s 
le

s 
m

es
u

re
s 

né
ce

ss
ai

re
s 

et
 a

 n
ot

am
m

en
t 

ad
o

pt
é 

et
 m

et
 e

n
oe

u
vr

e 
d

es
 

pr
oc

éd
u

re
s 

et
 

lig
ne

s 
de

 
co

nd
u

ite
 

ad
éq

u
at

es
 

af
in

 
de

 
pr

év
en

ir 
to

u
te

 
vi

ol
at

io
n 

de
 

ce
s 

lo
is

,
ré

g
le

m
en

ta
tio

ns
 e

t r
èg

le
s.

L'
E

m
pr

u
nt

eu
r 

s'
en

ga
ge

 :

(i)
 à

 n
e 

pa
s 

u
til

is
er

, 
di

re
ct

em
en

t 
ou

 i
nd

ire
ct

em
en

t,
 t

ou
t 

ou
 p

ar
tie

 d
u

 p
ro

du
it 

du
 P

rê
t 

po
u

r 
p

rê
te

r,
 a

pp
or

te
r 

o
u

m
et

tr
e 

à 
di

sp
os

iti
on

 d
'u

ne
 q

u
el

co
n

qu
e 

m
an

iè
re

 l
ed

it 
pr

od
u

it 
à 

to
u

te
 p

er
so

nn
e 

ou
 e

nt
ité

 a
ya

nt
 p

ou
r 

ef
fe

t
d'

en
tr

aî
ne

r 
u

n 
no

n-
re

sp
ec

t d
es

 R
ég

le
m

en
ta

tio
ns

 r
el

at
iv

es
 à

 la
 L

C
B

-F
T

 o
u

 à
 la

 L
A

C
.

(ii
) 

à 
in

fo
rm

er
 s

an
s 

dé
la

i l
e 

P
rê

te
u

r 
ou

 l'
ét

ab
lis

se
m

en
t 

ge
st

io
nn

ai
re

 d
u

 P
rê

te
u

r 
le

 c
a

s 
éc

hé
an

t,
 d

e 
to

u
te

 p
la

in
te

,
ac

tio
n,

 p
ro

cé
du

re
, 

m
is

e 
en

 d
em

eu
re

 o
u

 in
ve

st
ig

a
tio

n 
re

la
tiv

e 
à 

u
ne

 v
io

la
tio

n 
de

s 
lo

is
 e

t/o
u

 r
ég

le
m

en
ta

tio
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 e
n

m
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iè
re

 d
e 
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T

 o
u

 d
e 
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C
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t u

ne
 d
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er
so
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u
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en

tio
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ée
s.
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n 

ve
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u
 d
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 d

is
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si
tio
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 l

ég
a

le
s 

et
 r

ég
le

m
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u
eu

r 
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tiv
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 L
C

B
-F

T
 e

t 
de

s 
sa
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tio
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 p

én
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es
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at
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ch
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 l

e 
P

rê
te

u
r 
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l'o

bl
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n 
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u
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 c
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e 
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eu
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 d
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 d
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 c
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 d
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 d

e 
l'E

m
pr

u
nt

eu
r 

lo
rs

qu
'u

ne
 o
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ra
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 d
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 d
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 c
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 d
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se
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 d
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 p
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 d
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t p
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 d
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le
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en
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nd
an

t 
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u
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e 

du
 

C
on

tr
at

 
d

e 
P

rê
t,

l'E
m

pr
u

nt
eu

r 
(i)

 e
st

 i
nf
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m

é 
q

u
e,

 p
ou

r 
ré

po
nd

re
 à

 s
es

 o
bl

ig
a

tio
ns

 l
ég

a
le

s,
 l

e 
P

rê
te

u
r,

 o
u

 l
'é

ta
bl

is
se

m
en

t
ge

st
io

nn
ai

re
 d

u
 P

rê
te

u
r 

le
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as
 é
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nt
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m
et

 e
n 

oe
u

vr
e 

de
s 

tr
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te
m

en
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 d
e 

su
rv

ei
lla

nc
e 

ay
an

t 
po

u
r 

fin
al

ité
 l

a
LC

B
-F

T
, 

(ii
) 

s'
en

ga
ge

 à
 c

o
m

m
u

ni
qu

er
 à

 p
re

m
iè

re
 d

em
a

nd
e 

au
 P

rê
te

u
r,

 o
u

 à
 l

'é
ta

bl
is

se
m

en
t 

ge
st

io
nn

a
ire

 d
u

P
rê

te
u

r 
le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, t
ou

t 
do

cu
m

en
t 

ou
 in

fo
rm

at
io

n 
né

ce
ss
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re

s 
au

x 
fin

s 
de

 r
es

pe
ct

er
 to

u
te

 o
bl

ig
at

io
n 

qu
i l

u
i

es
t 

im
po

sé
e 

pa
r 

to
u

te
 d

is
po

si
tio

n 
lé

ga
le

 o
u

 r
ég

le
m

en
ta

ire
 r

el
at

iv
e 

à 
la

 L
C

B
-F

T
, 

(ii
i) 

s'
en

g
ag

e 
à

 c
e 

qu
e 

le
s

in
fo

rm
at

io
ns

 c
om

m
u

ni
q

u
ée

s 
so

ie
nt

 e
xa

ct
es

, 
co

m
pl

èt
es

 e
t 

à 
jo

u
r 

et
 (

iv
) 

re
co

nn
aî

t 
qu

e 
l'e

ffe
t 

de
s 

rè
gl

es
 o

u
dé

ci
si

on
s 

de
s 

au
to

rit
és

 f
ra

nç
ai

se
s,

 i
nt

er
na

tio
na

le
s 

ou
 é

tr
an

gè
re

s 
pe

u
ve

nt
 a

ffe
ct

er
, 

su
sp

en
dr

e 
ou

 i
nt

er
di

re
 l

a
ré

a
lis

at
io

n 
de

 c
er

ta
in

es
 o

p
ér

at
io

ns
.

1
9.

5
 S

an
ct

io
n

s 
in

te
rn

at
io

n
al

e
s

L'
E

m
pr

u
nt

eu
r,

 s
es

 f
ili

al
es

, 
le

u
rs

 r
ep

ré
se

nt
an

ts
, 

m
an

da
ta

ire
s 

so
ci

au
x,

 d
iri

ge
an

ts
 o

u
 r

ep
ré

se
nt

an
ts

 l
ég

au
x 

et
ag

en
ts

 o
u

 e
m

pl
oy

és
 r

es
pe

ct
ifs

 d
éc

la
re

nt
 q

u
'il

s 
(i)

 n
e 

so
nt

 a
ct

u
el

le
m

en
t 

pa
s 

vi
sé

s 
pa

r 
le

s,
 o

u
 s

ou
m

is
 a

u
x,

R
ég

le
m

en
ta

tio
ns

 S
an

ct
io

ns
, 

(ii
) 

ne
 s

on
t 

ac
tu

el
le

m
en

t 
pa

s 
si

tu
és

, 
or

ga
ni

sé
s 

ou
 r

és
id

en
ts

 d
an

s 
u

n 
pa

ys
 o

u
te

rr
ito

ire
 q

u
i 

es
t 

vi
sé

 p
ar

 o
u

 s
ou

m
is

 à
, 

ou
 d

on
t 

le
 g

o
u

ve
rn

em
en

t 
es

t 
vi

sé
 p

ar
 o

u
 s

ou
m

is
 à

, 
l'u

ne
 d

es
R

ég
le

m
en

ta
tio

ns
 S

an
ct

io
ns

 e
t/o

u
 (

iii
) 

n
e 

so
nt

 p
as

 e
ng

ag
és

 d
an

s 
de

s 
a

ct
iv

ité
s 

qu
i 

se
ra

ie
nt

 i
nt

er
di

te
s 

pa
r 

le
s

R
ég

le
m

en
ta

tio
ns

 S
an

ct
io

n
s.

L'
E

m
pr

u
nt

eu
r 

s'
en

ga
ge

 à
 r

es
pe

ct
er

 l
'e

n
se

m
bl

e 
de

s 
R

ég
le

m
en

ta
tio

ns
 S

an
ct

io
ns

 e
t 

à 
ne

 p
a

s 
u

til
is

er
, 

pr
êt

er
,

in
ve

st
ir,

 o
u

 m
et

tr
e 

au
tr

em
en

t 
à 

di
sp

os
iti
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PR0090-PR0066 V3.0
Contrat de prêt n° 141359 Emprunteur n° 000280530
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C
A

IS
S

E
 D

E
S

 D
É

P
Ô

T
S

 E
T

 C
O

N
S

IG
N

A
T

IO
N

S

D
IR

E
C

T
IO

N
 R

E
G

IO
N

A
L

E
 B

R
E

T
A

G
N

E

LE
 L

O
G

IS
 B

R
E

T
O

N

58
 R

U
E

 D
E

 L
A

 T
E

R
R

E
 N

O
IR

E
C

S
 9

30
12

29
33

4 
Q

U
IM

P
E

R
 C

E
D

E
X

U
1

16
16

3,
 L

E
 L

O
G

IS
 B

R
E

T
O

N

O
bj

et
 : 

C
on

tr
at

 d
e 

P
rê

t n
° 

14
13

59
, L

ig
ne

 d
u

 P
rê

t n
° 

55
12

05
1

Je
 c

on
fir

m
e 

l’a
u

to
ris

at
io

n 
do

nn
ée

 à
 l

a
 C

ai
ss

e 
de

s 
D

ép
ôt

s 
de

  
re

co
u

vr
er

 l
es

 é
ch

éa
nc

es
, 

le
s 

co
m

m
is

si
on

s,
 l

es
fr

ai
s 

et
 a

cc
es

so
ire

s,
 a

in
si

 q
u

e 
le

s 
in

de
m

ni
té

s,
 p

én
al

ité
s 

et
 t

ou
te

s 
au

tr
es

 s
om

m
es

 é
ve

nt
u

el
le

m
en

t 
du

es
 a

u
 t

itr
e

de
 

la
 

Li
gn

e 
du

 
P

rê
t 

vi
sé

e 
en

 
ob

je
t 

et
 

ce
, 

pa
r 

pr
él

èv
em

en
t 

di
re

ct
 

su
r 

le
 

co
m

pt
e 

ré
fé

re
n

cé
A

G
R

IF
R

P
P

82
9/

F
R

76
12

90
65

01
21

05
09

87
26

00
10

1 
en

 v
er

tu
 d

u
 m

an
da

t 
n°

 ?
?D

P
H

20
13

31
90

03
73

1 
en

 d
at

e 
du

15
 n

ov
em

br
e 

20
13

.

S
i v

ou
s 

so
uh

ai
te

z 
ch

an
ge

r 
de

 d
om

ic
ili

at
io

n 
ba

nc
ai

re
 d

e
 r

ec
ou

vr
em

en
t, 

no
us

 v
ou

s 
in

vi
to

ns
 à

 n
ou

s 
re

to
ur

ne
r 

le
re

le
vé

 d
’id

en
tit

é 
ba

nc
ai

re
 c

or
re

sp
on

da
nt

 a
fin

 q
ue

 n
ou

s 
pu

is
si

on
s 

ét
ab

lir
 l

e 
ca

s 
éc

hé
an

t 
le

 m
a

nd
at

 S
E

P
A

co
rr

es
po

nd
an

t.

C
ai

ss
e 

d
es

 d
ép

ô
ts

 e
t 

co
n

si
g

n
at

io
n

s
C

T
R

 D
'A

F
F

 S
ud

 1
9

 r
u

e 
C

hâ
til

lo
n 

- 
C

S
 3

6
51

8
 -

 3
5

0
6

5
  R

en
n

es
 c

ed
ex

 -
 T

él
 : 

02
 2

3 
35

 5
5

 5
5

b
re

ta
g

ne
@

ca
is

se
d

es
d

ep
o

ts
.fr

C
O

N
F

IR
M

A
T

IO
N

 D
'A

U
T

O
R

IS
A

T
IO

N
 D

E
P

R
E

L
E

V
E

M
E

N
T

 A
U

T
O

M
A

T
IQ

U
E

à
C

A
IS

S
E

 D
E

S
 D

E
P

O
T

S
 E

T
 C

O
N

S
IG

N
A

T
IO

N
S

D
IR

E
C

T
IO

N
 R

E
G

IO
N

A
LE

 B
R

E
T

A
G

N
E

C
T

R
 D

'A
F

F
 S

u
d 

19
 r

u
e 

C
hâ

til
lo

n
C

S
 3

65
18

35
06

5 
 R

en
ne

s 
ce

de
x

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 48 -



Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Emprunteur : 0280530 - LE LOGIS BRETON Capital prêté : 209 549 €
N° du Contrat de Prêt : 141359 / N° de la Ligne du Prêt : 5512052 Taux actuariel théorique : 1,80 %
Opération : Construction Taux effectif global : 1,80 %
Produit : PLAI Intérêts de Préfinancement : 5 037,21 €

Taux de Préfinancement : 1,80 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 07/03/2025 1,80 7 571,84 3 709,29 3 862,55 0,00 210 876,92 0,00

2 07/03/2026 1,80 7 571,84 3 776,06 3 795,78 0,00 207 100,86 0,00

3 07/03/2027 1,80 7 571,84 3 844,02 3 727,82 0,00 203 256,84 0,00

4 07/03/2028 1,80 7 571,84 3 913,22 3 658,62 0,00 199 343,62 0,00

5 07/03/2029 1,80 7 571,84 3 983,65 3 588,19 0,00 195 359,97 0,00

6 07/03/2030 1,80 7 571,84 4 055,36 3 516,48 0,00 191 304,61 0,00

7 07/03/2031 1,80 7 571,84 4 128,36 3 443,48 0,00 187 176,25 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 07/03/2032 1,80 7 571,84 4 202,67 3 369,17 0,00 182 973,58 0,00

9 07/03/2033 1,80 7 571,84 4 278,32 3 293,52 0,00 178 695,26 0,00

10 07/03/2034 1,80 7 571,84 4 355,33 3 216,51 0,00 174 339,93 0,00

11 07/03/2035 1,80 7 571,84 4 433,72 3 138,12 0,00 169 906,21 0,00

12 07/03/2036 1,80 7 571,84 4 513,53 3 058,31 0,00 165 392,68 0,00

13 07/03/2037 1,80 7 571,84 4 594,77 2 977,07 0,00 160 797,91 0,00

14 07/03/2038 1,80 7 571,84 4 677,48 2 894,36 0,00 156 120,43 0,00

15 07/03/2039 1,80 7 571,84 4 761,67 2 810,17 0,00 151 358,76 0,00

16 07/03/2040 1,80 7 571,84 4 847,38 2 724,46 0,00 146 511,38 0,00

17 07/03/2041 1,80 7 571,84 4 934,64 2 637,20 0,00 141 576,74 0,00

18 07/03/2042 1,80 7 571,84 5 023,46 2 548,38 0,00 136 553,28 0,00

19 07/03/2043 1,80 7 571,84 5 113,88 2 457,96 0,00 131 439,40 0,00

20 07/03/2044 1,80 7 571,84 5 205,93 2 365,91 0,00 126 233,47 0,00

21 07/03/2045 1,80 7 571,84 5 299,64 2 272,20 0,00 120 933,83 0,00

22 07/03/2046 1,80 7 571,84 5 395,03 2 176,81 0,00 115 538,80 0,00

23 07/03/2047 1,80 7 571,84 5 492,14 2 079,70 0,00 110 046,66 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

24 07/03/2048 1,80 7 571,84 5 591,00 1 980,84 0,00 104 455,66 0,00

25 07/03/2049 1,80 7 571,84 5 691,64 1 880,20 0,00 98 764,02 0,00

26 07/03/2050 1,80 7 571,84 5 794,09 1 777,75 0,00 92 969,93 0,00

27 07/03/2051 1,80 7 571,84 5 898,38 1 673,46 0,00 87 071,55 0,00

28 07/03/2052 1,80 7 571,84 6 004,55 1 567,29 0,00 81 067,00 0,00

29 07/03/2053 1,80 7 571,84 6 112,63 1 459,21 0,00 74 954,37 0,00

30 07/03/2054 1,80 7 571,84 6 222,66 1 349,18 0,00 68 731,71 0,00

31 07/03/2055 1,80 7 571,84 6 334,67 1 237,17 0,00 62 397,04 0,00

32 07/03/2056 1,80 7 571,84 6 448,69 1 123,15 0,00 55 948,35 0,00

33 07/03/2057 1,80 7 571,84 6 564,77 1 007,07 0,00 49 383,58 0,00

34 07/03/2058 1,80 7 571,84 6 682,94 888,90 0,00 42 700,64 0,00

35 07/03/2059 1,80 7 571,84 6 803,23 768,61 0,00 35 897,41 0,00

36 07/03/2060 1,80 7 571,84 6 925,69 646,15 0,00 28 971,72 0,00

37 07/03/2061 1,80 7 571,84 7 050,35 521,49 0,00 21 921,37 0,00

38 07/03/2062 1,80 7 571,84 7 177,26 394,58 0,00 14 744,11 0,00

39 07/03/2063 1,80 7 571,84 7 306,45 265,39 0,00 7 437,66 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 07/03/2064 1,80 7 571,54 7 437,66 133,88 0,00 0,00 0,00

Total 302 873,30 214 586,21 88 287,09 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 2,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Emprunteur : 0280530 - LE LOGIS BRETON Capital prêté : 78 040 €
N° du Contrat de Prêt : 141359 / N° de la Ligne du Prêt : 5512053 Taux actuariel théorique : 1,80 %
Opération : Construction Taux effectif global : 1,80 %
Produit : PLAI foncier Intérêts de Préfinancement : 1 875,95 €

Taux de Préfinancement : 1,80 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 07/03/2025 1,80 2 437,44 998,95 1 438,49 0,00 78 917,00 0,00

2 07/03/2026 1,80 2 437,44 1 016,93 1 420,51 0,00 77 900,07 0,00

3 07/03/2027 1,80 2 437,44 1 035,24 1 402,20 0,00 76 864,83 0,00

4 07/03/2028 1,80 2 437,44 1 053,87 1 383,57 0,00 75 810,96 0,00

5 07/03/2029 1,80 2 437,44 1 072,84 1 364,60 0,00 74 738,12 0,00

6 07/03/2030 1,80 2 437,44 1 092,15 1 345,29 0,00 73 645,97 0,00

7 07/03/2031 1,80 2 437,44 1 111,81 1 325,63 0,00 72 534,16 0,00

8 07/03/2032 1,80 2 437,44 1 131,83 1 305,61 0,00 71 402,33 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 07/03/2033 1,80 2 437,44 1 152,20 1 285,24 0,00 70 250,13 0,00

10 07/03/2034 1,80 2 437,44 1 172,94 1 264,50 0,00 69 077,19 0,00

11 07/03/2035 1,80 2 437,44 1 194,05 1 243,39 0,00 67 883,14 0,00

12 07/03/2036 1,80 2 437,44 1 215,54 1 221,90 0,00 66 667,60 0,00

13 07/03/2037 1,80 2 437,44 1 237,42 1 200,02 0,00 65 430,18 0,00

14 07/03/2038 1,80 2 437,44 1 259,70 1 177,74 0,00 64 170,48 0,00

15 07/03/2039 1,80 2 437,44 1 282,37 1 155,07 0,00 62 888,11 0,00

16 07/03/2040 1,80 2 437,44 1 305,45 1 131,99 0,00 61 582,66 0,00

17 07/03/2041 1,80 2 437,44 1 328,95 1 108,49 0,00 60 253,71 0,00

18 07/03/2042 1,80 2 437,44 1 352,87 1 084,57 0,00 58 900,84 0,00

19 07/03/2043 1,80 2 437,44 1 377,22 1 060,22 0,00 57 523,62 0,00

20 07/03/2044 1,80 2 437,44 1 402,01 1 035,43 0,00 56 121,61 0,00

21 07/03/2045 1,80 2 437,44 1 427,25 1 010,19 0,00 54 694,36 0,00

22 07/03/2046 1,80 2 437,44 1 452,94 984,50 0,00 53 241,42 0,00

23 07/03/2047 1,80 2 437,44 1 479,09 958,35 0,00 51 762,33 0,00

24 07/03/2048 1,80 2 437,44 1 505,72 931,72 0,00 50 256,61 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 07/03/2049 1,80 2 437,44 1 532,82 904,62 0,00 48 723,79 0,00

26 07/03/2050 1,80 2 437,44 1 560,41 877,03 0,00 47 163,38 0,00

27 07/03/2051 1,80 2 437,44 1 588,50 848,94 0,00 45 574,88 0,00

28 07/03/2052 1,80 2 437,44 1 617,09 820,35 0,00 43 957,79 0,00

29 07/03/2053 1,80 2 437,44 1 646,20 791,24 0,00 42 311,59 0,00

30 07/03/2054 1,80 2 437,44 1 675,83 761,61 0,00 40 635,76 0,00

31 07/03/2055 1,80 2 437,44 1 706,00 731,44 0,00 38 929,76 0,00

32 07/03/2056 1,80 2 437,44 1 736,70 700,74 0,00 37 193,06 0,00

33 07/03/2057 1,80 2 437,44 1 767,96 669,48 0,00 35 425,10 0,00

34 07/03/2058 1,80 2 437,44 1 799,79 637,65 0,00 33 625,31 0,00

35 07/03/2059 1,80 2 437,44 1 832,18 605,26 0,00 31 793,13 0,00

36 07/03/2060 1,80 2 437,44 1 865,16 572,28 0,00 29 927,97 0,00

37 07/03/2061 1,80 2 437,44 1 898,74 538,70 0,00 28 029,23 0,00

38 07/03/2062 1,80 2 437,44 1 932,91 504,53 0,00 26 096,32 0,00

39 07/03/2063 1,80 2 437,44 1 967,71 469,73 0,00 24 128,61 0,00

40 07/03/2064 1,80 2 437,44 2 003,13 434,31 0,00 22 125,48 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 07/03/2065 1,80 2 437,44 2 039,18 398,26 0,00 20 086,30 0,00

42 07/03/2066 1,80 2 437,44 2 075,89 361,55 0,00 18 010,41 0,00

43 07/03/2067 1,80 2 437,44 2 113,25 324,19 0,00 15 897,16 0,00

44 07/03/2068 1,80 2 437,44 2 151,29 286,15 0,00 13 745,87 0,00

45 07/03/2069 1,80 2 437,44 2 190,01 247,43 0,00 11 555,86 0,00

46 07/03/2070 1,80 2 437,44 2 229,43 208,01 0,00 9 326,43 0,00

47 07/03/2071 1,80 2 437,44 2 269,56 167,88 0,00 7 056,87 0,00

48 07/03/2072 1,80 2 437,44 2 310,42 127,02 0,00 4 746,45 0,00

49 07/03/2073 1,80 2 437,44 2 352,00 85,44 0,00 2 394,45 0,00

50 07/03/2074 1,80 2 437,55 2 394,45 43,10 0,00 0,00 0,00

Total 121 872,11 79 915,95 41 956,16 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 2,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Emprunteur : 0280530 - LE LOGIS BRETON Capital prêté : 603 848 €
N° du Contrat de Prêt : 141359 / N° de la Ligne du Prêt : 5512050 Taux actuariel théorique : 2,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 2,60 %
Produit : PLUS Intérêts de Préfinancement : 20 994,3 €

Taux de Préfinancement : 2,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 07/03/2025 2,60 25 312,37 9 066,47 16 245,90 0,00 615 775,83 0,00

2 07/03/2026 2,60 25 312,37 9 302,20 16 010,17 0,00 606 473,63 0,00

3 07/03/2027 2,60 25 312,37 9 544,06 15 768,31 0,00 596 929,57 0,00

4 07/03/2028 2,60 25 312,37 9 792,20 15 520,17 0,00 587 137,37 0,00

5 07/03/2029 2,60 25 312,37 10 046,80 15 265,57 0,00 577 090,57 0,00

6 07/03/2030 2,60 25 312,37 10 308,02 15 004,35 0,00 566 782,55 0,00

7 07/03/2031 2,60 25 312,37 10 576,02 14 736,35 0,00 556 206,53 0,00

8 07/03/2032 2,60 25 312,37 10 851,00 14 461,37 0,00 545 355,53 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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bretagne@caissedesdepots.fr

Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 07/03/2033 2,60 25 312,37 11 133,13 14 179,24 0,00 534 222,40 0,00

10 07/03/2034 2,60 25 312,37 11 422,59 13 889,78 0,00 522 799,81 0,00

11 07/03/2035 2,60 25 312,37 11 719,57 13 592,80 0,00 511 080,24 0,00

12 07/03/2036 2,60 25 312,37 12 024,28 13 288,09 0,00 499 055,96 0,00

13 07/03/2037 2,60 25 312,37 12 336,92 12 975,45 0,00 486 719,04 0,00

14 07/03/2038 2,60 25 312,37 12 657,67 12 654,70 0,00 474 061,37 0,00

15 07/03/2039 2,60 25 312,37 12 986,77 12 325,60 0,00 461 074,60 0,00

16 07/03/2040 2,60 25 312,37 13 324,43 11 987,94 0,00 447 750,17 0,00

17 07/03/2041 2,60 25 312,37 13 670,87 11 641,50 0,00 434 079,30 0,00

18 07/03/2042 2,60 25 312,37 14 026,31 11 286,06 0,00 420 052,99 0,00

19 07/03/2043 2,60 25 312,37 14 390,99 10 921,38 0,00 405 662,00 0,00

20 07/03/2044 2,60 25 312,37 14 765,16 10 547,21 0,00 390 896,84 0,00

21 07/03/2045 2,60 25 312,37 15 149,05 10 163,32 0,00 375 747,79 0,00

22 07/03/2046 2,60 25 312,37 15 542,93 9 769,44 0,00 360 204,86 0,00

23 07/03/2047 2,60 25 312,37 15 947,04 9 365,33 0,00 344 257,82 0,00

24 07/03/2048 2,60 25 312,37 16 361,67 8 950,70 0,00 327 896,15 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 07/03/2049 2,60 25 312,37 16 787,07 8 525,30 0,00 311 109,08 0,00

26 07/03/2050 2,60 25 312,37 17 223,53 8 088,84 0,00 293 885,55 0,00

27 07/03/2051 2,60 25 312,37 17 671,35 7 641,02 0,00 276 214,20 0,00

28 07/03/2052 2,60 25 312,37 18 130,80 7 181,57 0,00 258 083,40 0,00

29 07/03/2053 2,60 25 312,37 18 602,20 6 710,17 0,00 239 481,20 0,00

30 07/03/2054 2,60 25 312,37 19 085,86 6 226,51 0,00 220 395,34 0,00

31 07/03/2055 2,60 25 312,37 19 582,09 5 730,28 0,00 200 813,25 0,00

32 07/03/2056 2,60 25 312,37 20 091,23 5 221,14 0,00 180 722,02 0,00

33 07/03/2057 2,60 25 312,37 20 613,60 4 698,77 0,00 160 108,42 0,00

34 07/03/2058 2,60 25 312,37 21 149,55 4 162,82 0,00 138 958,87 0,00

35 07/03/2059 2,60 25 312,37 21 699,44 3 612,93 0,00 117 259,43 0,00

36 07/03/2060 2,60 25 312,37 22 263,62 3 048,75 0,00 94 995,81 0,00

37 07/03/2061 2,60 25 312,37 22 842,48 2 469,89 0,00 72 153,33 0,00

38 07/03/2062 2,60 25 312,37 23 436,38 1 875,99 0,00 48 716,95 0,00

39 07/03/2063 2,60 25 312,37 24 045,73 1 266,64 0,00 24 671,22 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55

3/4P
R

00
90

-P
R

00
92

 V
3.

0
O

ff
re

 C
o

nt
ra

ct
u

e
lle

 n
° 

14
13

59
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
80

53
0

bretagne@caissedesdepots.fr

Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

40 07/03/2064 2,60 25 312,67 24 671,22 641,45 0,00 0,00 0,00

Total 1 012 495,10 624 842,30 387 652,80 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 2,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Emprunteur : 0280530 - LE LOGIS BRETON Capital prêté : 138 222 €
N° du Contrat de Prêt : 141359 / N° de la Ligne du Prêt : 5512051 Taux actuariel théorique : 2,60 %
Opération : Construction Taux effectif global : 2,60 %
Produit : PLUS foncier Intérêts de Préfinancement : 4 805,64 €

Taux de Préfinancement : 2,60 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 07/03/2025 2,60 5 144,15 1 425,43 3 718,72 0,00 141 602,21 0,00

2 07/03/2026 2,60 5 144,15 1 462,49 3 681,66 0,00 140 139,72 0,00

3 07/03/2027 2,60 5 144,15 1 500,52 3 643,63 0,00 138 639,20 0,00

4 07/03/2028 2,60 5 144,15 1 539,53 3 604,62 0,00 137 099,67 0,00

5 07/03/2029 2,60 5 144,15 1 579,56 3 564,59 0,00 135 520,11 0,00

6 07/03/2030 2,60 5 144,15 1 620,63 3 523,52 0,00 133 899,48 0,00

7 07/03/2031 2,60 5 144,15 1 662,76 3 481,39 0,00 132 236,72 0,00

8 07/03/2032 2,60 5 144,15 1 706,00 3 438,15 0,00 130 530,72 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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bretagne@caissedesdepots.fr

Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 07/03/2033 2,60 5 144,15 1 750,35 3 393,80 0,00 128 780,37 0,00

10 07/03/2034 2,60 5 144,15 1 795,86 3 348,29 0,00 126 984,51 0,00

11 07/03/2035 2,60 5 144,15 1 842,55 3 301,60 0,00 125 141,96 0,00

12 07/03/2036 2,60 5 144,15 1 890,46 3 253,69 0,00 123 251,50 0,00

13 07/03/2037 2,60 5 144,15 1 939,61 3 204,54 0,00 121 311,89 0,00

14 07/03/2038 2,60 5 144,15 1 990,04 3 154,11 0,00 119 321,85 0,00

15 07/03/2039 2,60 5 144,15 2 041,78 3 102,37 0,00 117 280,07 0,00

16 07/03/2040 2,60 5 144,15 2 094,87 3 049,28 0,00 115 185,20 0,00

17 07/03/2041 2,60 5 144,15 2 149,33 2 994,82 0,00 113 035,87 0,00

18 07/03/2042 2,60 5 144,15 2 205,22 2 938,93 0,00 110 830,65 0,00

19 07/03/2043 2,60 5 144,15 2 262,55 2 881,60 0,00 108 568,10 0,00

20 07/03/2044 2,60 5 144,15 2 321,38 2 822,77 0,00 106 246,72 0,00

21 07/03/2045 2,60 5 144,15 2 381,74 2 762,41 0,00 103 864,98 0,00

22 07/03/2046 2,60 5 144,15 2 443,66 2 700,49 0,00 101 421,32 0,00

23 07/03/2047 2,60 5 144,15 2 507,20 2 636,95 0,00 98 914,12 0,00

24 07/03/2048 2,60 5 144,15 2 572,38 2 571,77 0,00 96 341,74 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 07/03/2049 2,60 5 144,15 2 639,26 2 504,89 0,00 93 702,48 0,00

26 07/03/2050 2,60 5 144,15 2 707,89 2 436,26 0,00 90 994,59 0,00

27 07/03/2051 2,60 5 144,15 2 778,29 2 365,86 0,00 88 216,30 0,00

28 07/03/2052 2,60 5 144,15 2 850,53 2 293,62 0,00 85 365,77 0,00

29 07/03/2053 2,60 5 144,15 2 924,64 2 219,51 0,00 82 441,13 0,00

30 07/03/2054 2,60 5 144,15 3 000,68 2 143,47 0,00 79 440,45 0,00

31 07/03/2055 2,60 5 144,15 3 078,70 2 065,45 0,00 76 361,75 0,00

32 07/03/2056 2,60 5 144,15 3 158,74 1 985,41 0,00 73 203,01 0,00

33 07/03/2057 2,60 5 144,15 3 240,87 1 903,28 0,00 69 962,14 0,00

34 07/03/2058 2,60 5 144,15 3 325,13 1 819,02 0,00 66 637,01 0,00

35 07/03/2059 2,60 5 144,15 3 411,59 1 732,56 0,00 63 225,42 0,00

36 07/03/2060 2,60 5 144,15 3 500,29 1 643,86 0,00 59 725,13 0,00

37 07/03/2061 2,60 5 144,15 3 591,30 1 552,85 0,00 56 133,83 0,00

38 07/03/2062 2,60 5 144,15 3 684,67 1 459,48 0,00 52 449,16 0,00

39 07/03/2063 2,60 5 144,15 3 780,47 1 363,68 0,00 48 668,69 0,00

40 07/03/2064 2,60 5 144,15 3 878,76 1 265,39 0,00 44 789,93 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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Edité le : 07/11/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
En Euros

DIRECTION REGIONALE BRETAGNE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

41 07/03/2065 2,60 5 144,15 3 979,61 1 164,54 0,00 40 810,32 0,00

42 07/03/2066 2,60 5 144,15 4 083,08 1 061,07 0,00 36 727,24 0,00

43 07/03/2067 2,60 5 144,15 4 189,24 954,91 0,00 32 538,00 0,00

44 07/03/2068 2,60 5 144,15 4 298,16 845,99 0,00 28 239,84 0,00

45 07/03/2069 2,60 5 144,15 4 409,91 734,24 0,00 23 829,93 0,00

46 07/03/2070 2,60 5 144,15 4 524,57 619,58 0,00 19 305,36 0,00

47 07/03/2071 2,60 5 144,15 4 642,21 501,94 0,00 14 663,15 0,00

48 07/03/2072 2,60 5 144,15 4 762,91 381,24 0,00 9 900,24 0,00

49 07/03/2073 2,60 5 144,15 4 886,74 257,41 0,00 5 013,50 0,00

50 07/03/2074 2,60 5 143,85 5 013,50 130,35 0,00 0,00 0,00

Total 257 207,20 143 027,64 114 179,56 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, les valeurs des index en vigueur lors de l'émission du présent contrat sont de 2,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
CTR D'AFF Sud 19 rue Châtillon - CS 36518 - 35065  Rennes cedex - Tél : 02 23 35 55 55
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-023 ADOPTION DES COMPTES DE GESTION 2022 - COMMUNE ET BUDGETS 
ANNEXES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le compte de gestion est présenté par le Comptable public à la fin de l’exercice ; il est concordant avec le compte 
administratif (CA) produit par la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les comptes de gestion 2022 remis par M. le Trésorier de la Commune concordant avec les comptes 
adminsitratifs,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Dupeyrat indique que le Maire ne peut prendre part au vote des comptes administratifs. Il est proposé 
d’enchaîner les différents Comptes administratifs et M. Charlin passera au vote de l’ensemble à l’issue de cette 
présentation.

M. Charlin indique qu’il va présenter la situation financière au travers d’un support synthétique qui va être projeté.
Il précise que les sarzeautins pourront prendre connaissance du rapport financier qui sera mis en ligne sur le site 
internet de la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONSTATER les identités de valeur avec les indications des comptes de gestion 
relatives aux reports à nouveau, aux résultats de fonctionnement de l’exercice 2022 
et aux fonds de roulement du bilan d’entrée et de sortie aux débits et aux crédits 
portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Article 2 : - DECLARER, en conséquence, que les comptes de gestion dressés par le Comptable 
n’appellent ni observation ni réserve ;

Article 3 : - ADOPTER les comptes de gestion de l’exercice 2022 présentés en annexe, établis 
par le comptable public pour le budget principal et les budgets annexes.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-024 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET PRINCIPAL
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le compte administratif du budget principal présente un excédent de fonctionnement de 5 082 092,67 €.

En investissement, il présente un résultat négatif de 4 041 309,71 €, lequel ajouté au solde antérieur positif de 
1 546 458,28 € au 31/12/2021, donne un résultat final négatif au 31/12/2022 de 2 494 851,43 €.

Le résultat global des deux sections est alors de 2 587 241,24 €.

Pour apprécier le besoin de financement à la clôture de l’exercice, il faut ajouter les engagements de dépenses et 
de recettes en investissement reconduits automatiquement sur l’exercice 2023.

Les restes à réaliser s’élèvent à :
- 3 970 805,13 € en dépenses,
- 2 290 760,70 € en recettes soit un solde de 1 680 044,43 €

Il en résulte une capacité de financement du budget principal de 907 196,81 €.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les dépenses et recettes de fonctionnement ont totalisé respectivement 11 281 267,96 € et 16 363 360,63 € 
dégageant un excédent de 5 082 092,67 €.

La totalité de l’excédent de fonctionnement est proposée en capitalisation du résultat dans le rapport d’affectation 
des résultats et intégrée en ressource d’investissement dans le projet de décision modificative n°1.

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

Les dépenses et recettes d’investissement ont totalisé respectivement 14 478 652,80 € et 10 437 343,09 €. 

Le résultat de l’exercice (- 4 041 309.71 €), diminué par la reprise du solde excédentaire de 1 546 458,28 € au 31 
décembre 2021, atteint un solde négatif de  (-2 494 851,43 €) au 31 décembre 2022.

Les restes à réaliser accroissent le besoin de financement :

Dépenses Recettes

3 970 805,13 € 2 290 760,70 €

Solde négatif des restes à réaliser ou besoin de 
financement des restes à réaliser 1 680 044,43 €

Les restes à réaliser sont repris automatiquement dans le projet de décision modificative n°2023-01.

NB : Pour mémoire, les restes à réaliser ne concernent pas les crédits de paiement des autorisations de 
programme.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,
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M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Dupeyrat invite les élus à prendre la parole.

Mme Chabran souhaite intervenir. Au travers de la présentation, elle distingue effectivement plusieurs choses : un 
budget très conséquent, avec des recettes plus importantes que prévues des Finances qui sont saines avec 
investissements très importants. On pouvait remarquer beaucoup de retard sur certains programmes avec la 
nécessité d’engager des actions fortes pour combler les retards et offrir les services attendus par la population. 

Concernant la masse salariale, son groupe était favorable à l’embauche de salariés nouveaux pour faire face à 
ces besoins, sans compter l’intégration de la petite enfance.

Concernant l’emprunt, elle souligne que le groupe a toujours considéré que la commune n’a pas vocation à 
thésauriser, l’emprunt est un mode normal de fonctionnement pour une collectivité qui investit.

Sur les projets en cours, il est nécessaire de les terminer ; il faudra néanmoins à l’avenir repenser la manière de 
faire, réfléchir à la manière de penser la ville (nombre d’habitants, constructions…). La loi Climat et résilience 
demande de revoir la manière de faire ; on a besoin de logements mais il faut arrêter de bétonner…comment 
allons-nous faire, reconstruire la ville, réfléchir aux transports et aux déplacements… il va falloir réfléchir autrement 
la ville, les projets pharaoniques ne seront plus la règle et il faudra réfléchir ensemble 

C’est donc un accord assez fondamental sur le budget mais n’étant pas décisionnaires, ce sera l’abstention sur 
ce rapport.

M. Dupeyrat estime que la commune n’avait pas forcément accumulé bcp de retards ; néanmoins, sa croissance
forte impose de nouveaux équipements et des équipements rénovés pour avoi une « offre » à la hauteur.

Effectivement, l’emprunt redevient nécessaire au regard de l’ambition élevé en matière d’équipements. La salle 
de sport pèse lourd sur le budget d’investissement.
Certes, il ne faut pas « thésauriser » mais il considère que le recours à l’emprunt est à manier avec prudence et 
c’est ce qu’il a été prévu de faire.

Au final, sur le projet de mandat de 60M€, la commune empruntera moins de 20%. Malgré ces nouveaux emprunts, 
Sarzeau restera dans les normes sans être trop endettée et pourra faire face aux imprévus si nécessaire.

Le monde change vite, il faut dérouler le projet de mandat mais aussi penser à demain. Le futur PLU permettra 
aussi de mieux préparer l’avenir.

M. le Maire revient sur le sous titre choisi pour 2022 : investir et s’adapter. Il félicite Vincent Charlin, 1er adjoint, qui 
a su résumer des tonnes de chiffres en quelques diapos.

M. Dupeyrat retient trois éléments marquants pour illustrer le contexte de 2022 :
- Des crises multiples et une poussée inflationniste
- Une accélération des effets du réchauffement climatique, avec canicule et sécheresse durant 
l’été
- Une forte attractivité de la commune, entraînant une croissance rapide de sa population et des 
besoins associés

De même, cinq enseignements majeurs sont à tirer de l’examen du compte administratif 2022 :
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1 – un effort d’équipement exceptionnel
- .plus de 13 M€ investis (« liquidés ») + environ 4 M€ de « restes à réaliser » : un record pour la 
commune.
- .les projets réalisés ou en cours : salle multisports, création et rénovation de pistes cyclables, 
aménagements des pénétrantes du centre bourg, implantation de l’activité de cinéma à l’Hermine, …

2 – des dépenses de fonctionnement toujours maîtrisées mais qui augmentent de façon significative en 
2022 (de l’ordre de +1,4 M€ par rapport à 2022). Les raisons :
- 50% de l’augmentation est liés au transfert de l’Espace Petite Enfance du CCAS vers la commune au 1er

janvier 2022, avec des recettes correspondantes
- 30% de l’augmentation est liée aux choix de la commune : 

o RH supplémentaires pour accompagner la croissance de la commune (urba, accueil, affaires 
scolaires, protection du patrimoine naturel, …) et réaliser l’ambitieux programme 
d’investissement 

o Activité de cinéma
- 20% de l’augmentation est liée à l’inflation et aux mesures salariales décidées au plan national concernant 
le SMIC et l’évolution du point d’indice

3 – des recettes fiscales stables en volume, à un bon niveau, mais dont la part relative dans les recettes 
totales est en baisse, passant de 79% à 73%.
Il rappelle que les taux communaux de la fiscalité sont restés stables en 2022

4 – un budget qui dégage une épargne brute de gestion élevée (5,4 M€), en baisse par rapport à 2021 (6,0 
M€) mais supérieure à la moyenne des 5 dernières années.

Cette épargne représentera une part importante dans le financement des investissements 2023.

5 – une dette au plus bas depuis plus de 10 ans, d’environ 3,0 M€, correspondant à 0,6 année d’épargne brute 
de gestion.

La commune n’a pas emprunté en 2022, malgré le niveau élevé des dépenses d’équipement, grâce à sa bonne 
santé financière et à une gestion rigoureuse.

Pour autant, comme annoncé au début du mandat, la commune réempruntera néanmoins en 2023 pour contribuer 
à financer les importants investissements d’équipement qui se poursuivront dans les 3 ans.

M. Dupeyrat souligne le travail considérable mené par les services et par les élus qui sont très présents dans 
toutes les commissions et suivi de projets.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), par 24 voix POUR, 3 
ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide 
de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget principal de la commune tel qu’exposé dans les tableaux annexés.

Article 2 : - RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser.

Article 3 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans les tableaux annexés.
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23/02/2023 CM 27/03/2023

CA 2022 BUDGET PRINCIPAL 

CA 2021 Prévu 2022 CA 2022
% de 

réalisati
on

Différence 
prévision 

réalisation

O11 Charges à caractère général 2 505 324,51 3 163 453 2 770 876,39 88% -392 577

O12 Charges de personnel 4 597 954,12 5 856 074 5 841 552,88 100% -14 521

65 Autres charges gestion courante 1 394 098,10 1 356 802 1 320 386,02 97% -36 416

O14
Attrib. Compens à la Com agglom et contrib log social loi 
SRU art 55

231 444,96 189 220 183 780,04 97% -5 440

66 Intérêts de la dette 154 852,37 163 600 136 468,76 83% -27 131

Sous total dépenses courantes 8 883 674 10 729 149 10 253 064,09 96% -476 085

67 Charges exceptionnelles 4 216,63 6 000 1 098,58 18% -4 901

68 Dotations aux provisions 54 543,82 50 000 47 000,00 94% -3 000

O42
Opér ordre entre sections amortissements et OO 
cessions

777 161,30 948 338 980 105,29 103% 31 767

O23
Virement à la section d'investissement (prévision sans 
exécution)

4 012 071

TOTAL AVANT EXCEPTIONNEL 2020 (emprunt CCAS et DSC revue) 9 719 596 15 745 558 11 281 267,96 -452 219

opérations d'ordre en italique

CA 2021 Prévu 2022 CA 2022
% de 

réalisati
on

Différence 
prévision 

réalisation

O13 Attén.de charges (remb.rémunérations) 233 377,11 70 000 120 936,40 173% 50 936

70 Prod. services domaine ventes 515 779,53 689 045 730 252,83 106% 41 208

73 Impôts et taxes 11 758 363,70 11 500 265 11 777 087,97 102% 276 823

74 Dotations et participations sans aides CAE 2 056 753,03 2 595 732 2 773 626,76 107% 177 895

75 Autres prod. gestion courante 91 905,11 813 015 823 567,18 101% 10 553

76 Produits financiers 30,29 18 171 18 171,16 100% 0

Sous total recettes courantes 14 656 209 15 686 228 16 243 642,30 104% 557 415

77 Produits except 98 344,05 18 800 81 046,86 62 247

78 Reprise sur amortissements et provisions 0 450,00 

O42
Opérations d'ordre de cession et quote part subventions 
reprises au résultat

25 139,20 40 530 38 221,47 -2 309 

14 779 692 15 745 558 16 363 360,63 617 353

EXCEDENT FONCTIONNEMENT SANS EXCEPTIONNELS 5 060 096 5 082 092,67 

SECTION DE FONCTIONNEMENT rappel 2021

DEPENSES

RECETTES

TOTAL
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BUDGET PRINCIPAL SECTION D'INVESTISSEMENT

TOTAL Prévu 
2022

CA 2022 au 
31/12/2022

Reste engagé au 
31/12/2022 pour 

RAR 2022 sur DM 
2023-01

Capacité (+) ou 
besoin (-) financem 

2022 sur 
ordonnancé et 

Reports

% 
réalis.avec 

restes à 
réaliser

10 Dotations et fonds divers 1 000                -                          -                          0%

16 Remboursements d'emprunts 953 791            941 778,45            941 778,45            99%

20 Immobilisations incorporelles 1 169 860         205 829,93            72 416,58            278 246,51            24%

204 Subventions d'équipement versées 798 496            584 039,00            -                        584 039,00            73%

21 Immobilisations corporelles 8 173 531         4 421 841,24         2 386 191,91       6 808 033,15         83%

23 Immobilisations en cours 13 882 315       8 286 094,06         1 512 196,64       9 798 290,70         71%

27 Dépôts et cautionnements versés 12 335              -                          -                        -                          

040 Opérations d'ordre entre sections 40 530             38 221,47              -                        38 221,47             

041 Opérations d'ordre internes à la section -                    -                          -                        -                         

SOUS TOTAL AVANT COMPTES POUR TIERS ET REPRISE 
SOLDE N-1

25 031 859          14 477 804                3 970 805               18 448 609               74%

4541 Travaux pour compte tiers (débroussaillage d'office) 5 000                -                          -                          0%

4581 Reversement de taxe de séjour pour CCPR 1 000                848,65                   848,65                   85%

020 Dépenses imprévues

001 Report résultat au 31 décembre N - 1* -                     -                          -                        -                          

TOTAUX 25 037 859       14 478 652,80       3 970 805,13       18 449 457,93      74%

TOTAL Prévu 
2022

CA 2022 au 
31/12/2022

Reste engagé au 
31/12/2022 pour 

RAR 2022 sur DM 
2023-01

Capacité (+) ou 
besoin (-) financem 

2022 sur 
ordonnancé et 

Reports

% 
réalis.avec 

restes à 
réaliser

001 Report résultat au 31 décembre N - 1* 1 546 458 1 546 458,28 1 546 458,28 100,0%

1068 Affectation résultat fonctionnement N-1 5 060 096 5 060 096,21 5 060 096,21 100%

10222 FCTVA 1 032 600 1 030 037,42 1 030 037,42 100%

10226 TAM et TLE 801 000 843 352,39 843 352,39 105%

13 Subventions d'investissement 4 761 345 2 035 687,33 779 960,70 2 815 648,03 59%

16 Emprunt théorique 5 789 951 0,00 1 500 000,00 1 500 000,00 26%

040 Opérations d'ordre entre sections - amortissements 948 338 980 105,29 980 105,29 103%

041 Opérations d'ordre patrimoniales 0 0,00 0,00

024 Produits des cessions 286 000 0,00 0,00

21 Cessions+Remboursement eaux pluviales GMVA 794 000 470 902,94 10 800,00 481 702,94 61%

23 Remboursement de travaux 16 368,96 16 368,96

27 Dépôts et cautionnements versés 0 0,00 0,00

4542 Rembours.tvx compte tiers (débroussaillage d'office) 5 000 0,00 0,00 0%

4582 Encaissement taxe de séjour pour CCPR 1 000 792,55 792,55 79%

SOUS TOTAL AVANT VIREMENT PREVU 21 025 788 11 983 801,37 2 290 760,70 14 274 562,07 68%

021 Virem.de la section de fonctionnement N 4 012 071

TOTAUX 25 037 859 11 983 801,37 2 290 760,70 14 274 562,07

RESULTAT D'INVESTISSEMENT -2 494 851,43 -1 680 044,43 -4 174 895,86

DEPENSES

RECETTES

CM du 27/03/2023

14/02/202309:38CA 2022 INVESTIS CM280322.xlsx
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section de fonctionnement A 11 281 267,96 G 16 363 360,63

Section d’investissement B 14 478 652,80 H 10 437 343,09

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 0,00
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 1 546 458,28
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 25 759 920,76 = G+H+I+J 28 347 162,00

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 3 970 805,13 L 2 290 760,70

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 3 970 805,13 = K+L 2 290 760,70

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 11 281 267,96 = G+I+K 16 363 360,63

Section d’investissement = B+D+F 18 449 457,93 = H+J+L 14 274 562,07

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 29 730 725,89 = G+H+I+J+K+L 30 637 922,70

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 3 970 805,13 L 2 290 760,70

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 779 960,70

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 1 500 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 42 825,50 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 976 932,95 10 800,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 171 018,21 0,00

22 Opération d’équipement n° 22 351 482,66

38 Opération d’équipement n° 38 22 506,87

44 Opération d’équipement n° 44 1 890,00

47 Opération d’équipement n° 47 18 759,97

48 Opération d’équipement n° 48 25 271,06

51 Opération d’équipement n° 51 784,39

53 Opération d’équipement n° 53 32 667,13

56 Opération d’équipement n° 56 78 804,38

57 Opération d’équipement n° 57 29 591,08

60 Opération d’équipement n° 60 45 676,71

61 Opération d’équipement n° 61 1 172 594,22

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 3 163 453,00 2 388 514,31 382 362,08 0,00 392 576,61

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 856 074,00 5 832 698,86 8 854,02 0,00 14 521,12

014 Atténuations de produits 189 220,00 183 780,04 0,00 0,00 5 439,96

65 Autres charges de gestion courante 1 356 802,00 1 267 839,43 52 546,59 0,00 36 415,98

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 10 565 549,00 9 672 832,64 443 762,69 0,00 448 953,67

66 Charges financières 163 600,00 82 181,11 54 287,65 0,00 27 131,24

67 Charges exceptionnelles 6 000,00 1 098,58 0,00 0,00 4 901,42

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 50 000,00 47 000,00     3 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
10 785 149,00 9 803 112,33 498 050,34 0,00 483 986,33

023 Virement à la section d'investissement (2) 4 012 070,57        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 948 338,00 980 105,29     -31 767,29

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

4 960 408,57 980 105,29     3 980 303,28

TOTAL 15 745 557,57 10 783 217,62 498 050,34 0,00 4 464 289,61

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 70 000,00 115 041,13 5 895,27 0,00 -50 936,40

70 Produits services, domaine et ventes div 689 045,00 699 991,71 30 261,12 0,00 -41 207,83

73 Impôts et taxes 11 500 265,00 11 743 005,66 34 082,31 0,00 -276 822,97

74 Dotations et participations 2 595 732,00 2 616 312,68 157 314,08 0,00 -177 894,76

75 Autres produits de gestion courante 813 014,57 822 737,18 830,00 0,00 -10 552,61

Total des recettes de gestion courante 15 668 056,57 15 997 088,36 228 382,78 0,00 -557 414,57

76 Produits financiers 18 171,00 18 171,16 0,00 0,00 -0,16

77 Produits exceptionnels 18 800,00 76 696,86 4 350,00 0,00 -62 246,86

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 450,00     -450,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

15 705 027,57 16 092 406,38 232 732,78 0,00 -620 111,59

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 40 530,00 38 221,47     2 308,53

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

40 530,00 38 221,47     2 308,53

TOTAL 15 745 557,57 16 130 627,85 232 732,78 0,00 -617 803,06

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 0,00        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 649 860,00 108 102,94 42 825,50 498 931,56

204 Subventions d'équipement versées 798 496,00 584 039,00 0,00 214 457,00

21 Immobilisations corporelles 5 913 906,75 3 624 921,77 1 976 932,95 312 052,03

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 772 876,83 350 550,92 171 018,21 251 307,70

  Total des opérations d’équipement 15 889 062,63 8 830 189,60 1 780 028,47 5 278 844,56

Total des dépenses d’équipement 24 024 202,21 13 497 804,23 3 970 805,13 6 555 592,85

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 953 791,00 941 778,45 0,00 12 012,55

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 12 335,49 0,00 0,00 12 335,49

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 967 126,49 941 778,45 0,00 25 348,04

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 6 000,00 848,65 0,00 5 151,35

Total des dépenses réelles d’investissement 24 997 328,70 14 440 431,33 3 970 805,13 6 586 092,24

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 40 530,00 38 221,47   2 308,53

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 40 530,00 38 221,47   2 308,53

TOTAL 25 037 858,70 14 478 652,80 3 970 805,13 6 588 400,77

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 4 761 344,79 2 035 687,33 779 960,70 1 945 696,76

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 5 789 950,85 0,00 1 500 000,00 4 289 950,85

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 794 000,00 470 902,94 10 800,00 312 297,06

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 16 368,96 0,00 -16 368,96

Total des recettes d’équipement 11 345 295,64 2 522 959,23 2 290 760,70 6 531 575,71

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 1 833 600,00 1 873 389,81 0,00 -39 789,81

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 5 060 096,21 5 060 096,21 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 286 000,00   0,00  
Total des recettes financières 7 179 696,21 6 933 486,02 0,00 246 210,19

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 6 000,00 792,55 0,00 5 207,45

Total des recettes réelles d’investissement 18 530 991,85 9 457 237,80 2 290 760,70 6 782 993,35

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 4 012 070,57      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 948 338,00 980 105,29   -31 767,29

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 4 960 408,57 980 105,29   3 980 303,28

TOTAL 23 491 400,42 10 437 343,09 2 290 760,70 10 763 296,63
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 1 546 458,28      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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COMPTE ADMINISTRATIF 2022
Budget principal

Commune de Sarzeau – CM du 27 mars 2023

1

Des recettes de fonctionnement en forte augmentation 
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Droits de mutation en baisse 
mais à un niveau élevé 1,6M€
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(à taux constant)
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Des dépenses de fonctionnement maîtrisées,
permettant une épargne toujours élevée
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Un autofinancement 2022 significatif qui contribuera au financement du budget 2023
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Une dette fin 2022 au plus bas qui donne des marges de manœuvre 
à la commune pour continuer d’investir dans les prochaines années 

Fin 2013 Fin 2022

La dette de la commune fin 2022 :
- a baissé de 66% depuis 2013
- représente moins d’une année d’épargne brute

5

Des investissements très élevés malgré le contexte économique
Évolution des dépenses d’équipements (en M€) et engagements de dépenses reportées en 2023
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Des recettes d’investissement en hausse (en M€)
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Subventions élevées afin 
d'aider la commune à porter 

des projets de valeur

En hausse, consécutif aux 
investissements 2021

TAM niveau constant

2022 en bref

- Crises multiples + contexte inflationniste contraignant les sections de fonctionnement et
d'investissement

- Une population en croissance constante avec des demandes de plus en plus fortes : état civil,
écoles, logement, santé, etc.

- Des droits de mutation très élevés, mais un retour progressif à un niveau plus « normal »
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En détails ...
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Budget principal et sous-total budgets annexes
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Port de Saint-Jacques
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Port du Logeo
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Mouillages
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Vignes
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Maraîchage Bio
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Centre nautique
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Lotissement de Penvins centre
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Lotissement de Kerblay
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Zones de repli
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Lotissement de Kérentré
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CONSEIL MUNICIPAL du 27 mars 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-025 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE PORT 
DE ST JACQUES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le compte administratif dégage au 31 décembre 2022 un résultat d’exploitation de 27 244,18 €.

Le résultat d’investissement 2022, après prise en compte du déficit d’investissement reporté au 31 décembre 2021 
s’élève à - 16 356,45 €.

Les travaux de dévasement s’étant achevés courant 2022, aucun Reste à Réaliser n’est comptabilisé.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Les comptes 2022 sont marqués par des investissements élevés.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe du Port de St Jacques tel que présenté dans le tableau 
annexé.

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.
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CONSEIL MUNICIPAL du 27 mars 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-026 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE PORT 
DU LOGEO
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le compte administratif présente au 31 décembre 2022 un résultat d’exploitation propre à l’exercice est déficitaire 
de – 1 088,21€ ;  ajouté au report de la section d’exploitation au 31/12/2021 de 21 528,71 €, le résultat 
d’exploitation est excédentaire de 20 440,50 €.

Le résultat d’investissement de l’exercice 2022 totalise 70 883,80 €.

Les restes à réaliser en dépenses sont de 9 268,74 € et en recettes 16 508,36 €.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Dupeyrat souligne une section de fonctionnement toujours un peu tendue et quelques marges de manœuvre 
pour investir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe Port du Logeo tel que présenté dans le tableau annexé ;

Article 2 : - RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser à 9 268.74 € en dépenses et à 
16 508,36 € en recettes ;

Article 3 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.
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SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-027 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
MOUILLAGES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le compte administratif dégage au 31 décembre 2022 un résultat d’exploitation propre à l’exercice de 37 703,81€, 
Après reprise de l’excédent de l’exercice 2021, le résultat d’exploitation totalise 63 448,45 € qui se répartissent 
entre :

Mouillages de l’Océan 40 438,15 €
Mouillages du Golfe 23 010,30 €

Le résultat d’investissement de l’exercice 2022 totalise 200 672,86 €.

Mouillages de l’Océan 100 270,88 €
Mouillages du Golfe 100 401,98 €

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe Mouillages tel que présenté dans le tableau annexé ;

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.
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SARZEAU – Rapport PV PAGE 1/1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-028 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
VIGNES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le conseil municipal a décidé l’ouverture du budget annexe Vignes par délibération n°2018-122 du 19 novembre 
2018.

Au 31.12.2022, la section de fonctionnement est également en déficit de 2,28 € à la suite de régularisations 
d’arrondis de TVA.

En 2020, le budget a comptabilisé les dépenses de préparation des terrains et de plantations de la vigne à hauteur 
de 254 790,38 €.

La construction du chai a débuté en 2022. Conformément à la délibération du conseil municipal du 26 septembre 
2022, et compte tenu des enjeux environnementaux et patrimoniaux, 70 % du montant des travaux seront portés 
par le budget principal ; le budget annexe ne pouvant porter au maximum qu’un total d’investissement (chai, 
plantations…) de 1 170 000 € HT.

Après affectation du résultat d’investissement reporté au 31 décembre 2022, le déficit de la section 
d’investissement s’élève à -327 940,33 € au 31/12/2022 ; 48 614,62 € ont été payés et les engagements de 
dépenses sur ces travaux sont reportés à hauteur de - 619 076,24 €,  portant le besoin de financement de la 
section d’investissement à un total de - 947 009,85 €.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Dupeyrat indique que le projet suit son cours et devrait se terminer en fin d’année ; la prochaine récolte 
devrait bénéficier des nouveaux équipements.

Ce projet est un lien entre l’histoire de la commune et son avenir.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe Vignes tel que présenté dans le tableau annexé ;

Article 2 : - RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser à 619 067,24 € en dépenses ;

Article 3 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.
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2023-029 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - MARAICHAGE BIO
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Pour rappel, la commune loue à un particulier les parcelles agricoles et le hangar par baux emphytéotiques datant 
du 12 mars 2010. Le 1er a été conclu pour une durée de 18 ans soit jusqu’au 30 juin 2028, et le second pour une 
durée de 27 ans soit jusqu’au 31 décembre 2036.

Les terres agricoles et le hangar sont mis en location à l’association REBOM par convention de mise à disposition 
du 9 avril 2010 pour une durée de 9 ans renouvelée.

Le compte administratif du maraîchage biologique est arrêté au 31 décembre 2022 avec une section de 
fonctionnement excédentaire de 2 386,86 €.

La section d’investissement est arrêtée au 31 décembre 2022 avec un solde négatif de -32 069,93 € contre 
37 306,67 € au 31 décembre 2021. Ce dernier diminue d’année en année du fait de l’amortissement des 
immobilisations.

L’excédent de fonctionnement doit être affecté au financement déficitaire de la section d’investissement.

En conséquence, la capitalisation de l’excédent de fonctionnement de 2 386,86 € est proposée en ressource de 
la section d’investissement sur l’exercice 2023 en décision modificative n°1.

Vu le Code général des collectivités territoriales.

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe Maraîchage Biologique tel que présenté dans le tableau 
annexé ;

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.
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2023-030 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Vu l'av is de la Commiss ion Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Par conséquent, il est proposé au Conseil Municipal de :

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe du Centre Nautique de Sarzeau tel que présenté dans le 
tableau annexé ;

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas des restes à réaliser.
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2023-031 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
PENVINS CENTRE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Vu l'av is de la Commiss ion Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe Penvins Centre tel que présenté dans le tableau annexé ;

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser
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2023-032 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
LOTISSEMENT DE KERBLAY
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Vu l'av is de la Commiss ion Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe du lotissement de Kerblay tel que présenté dans le tableau 
annexé ;

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.
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2023-033 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
ZONES DE REPLI
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), par 24 voix POUR, 3 voix 
CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Vu l'av is de la Commiss ion Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe des Zones de repli tel que présenté dans le tableau annexé ;

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.
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2023-034 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 - BUDGET ANNEXE 
LOTISSEMENT DE KERENTRE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant que le compte administratif est conforme aux écritures du comptable sur son compte de gestion,

M. le Maire quitte la salle ; M. CHARLIN, 1er adjoint, prend la présidence de la séance et propose de passer au 
vote,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (M. Jean-Marc DUPEYRAT ne participant pas au vote), décide de :

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Article 1 : - DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2022 du budget annexe du lotissement de Kérentré tel que présenté dans le tableau 
annexé.

Article 2 : - ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Article 3 : - PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser
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2023-035 AFFECTATION DES RESULTATS 2022
Rapporteur : Vincent CHARLIN

La synthèse des résultats définitifs de l’exécution budgétaire 2022 et des comptes administratifs est présentée ci-
après :

A) RESULTAT CONSOLIDE 2022 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

Le budget principal et ses budgets annexes présentent les résultats globaux suivants :
- Propre à l’exercice (sans reprise des soldes à la clôture de l’exercice 2021) 1 145 038,43 €
- Après reprise des soldes de clôture des soldes de l’exercice 2021 2 587 172,74 €

Compte-tenu des engagements de dépenses et de recettes en investissement reconduits automatiquement dans 
l’exercice 2023, le résultat global du budget principal et des budgets annexes confondus est de 295 300,69 €.

B) AFFECTATION DES RESULTATS 2022 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

Le résultat est repris au budget de l’exercice suivant par une décision modificative quand le budget a été adopté 
avant la clôture de l’exercice.
Ce résultat doit prioritairement être affecté à la couverture du déficit antérieur d’investissement, des restes à 
réaliser et du besoin de financement de la section d’investissement. L’affectation en investissement se traduit par 
une recette au compte 1068.

Le surplus éventuel peut également être affecté selon le choix de l’assemblée délibérante, à la section 
d’investissement (au compte 1068) ou faire l’objet d’un report en section de fonctionnement.

La reprise est inscrite en section de fonctionnement au 002, en section d’investissement au 001 (en recettes si 
excédent ou en dépenses en cas de solde négatif).

L’affectation des résultats est proposée sur le tableau de synthèse des résultats pour chacun des comptes 
administratifs (budget principal et budgets annexes).

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu les résultats du budget principal et des budgets annexes,

Considérant que le résultat excédentaire de la section de fonctionnement doit faire l’objet d’une décision 
d’affectation du résultat à produire à l’appui de la décision budgétaire qui suit le vote du compte administratif,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Dupeyrat indique que l’objectif est en général d’investir en affectant le résultat.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :
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Article 1 : - AFFECTER ou REPORTER les résultats de l’exercice 2022 des sections de 
fonctionnement du budget principal et des budgets annexes aux budgets 2023, tels 
que présentés dans le tableau annexé :

ß Soit au compte 1068 (recettes d’investissement),

ß Soit au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)

Article 2 : - PRECISER que le résultat budgétaire de la section de fonctionnement de l’exercice 
2022 du budget principal est affecté en totalité en ressources d’investissement.

Article 3 : - PRECISER que le résultat budgétaire de l’exercice 2022 du budget annexe des 
mouillages est affecté pour partie sur le budget Mouillages (quote part « Océan ») et 
pour partie sur le nouveau budget annexe Port du Logeo et mouillages du Golfe 
(quote part « Golfe »).
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REALISATIONS 

DEPENSES
REALISATIONS 

RECETTES
RÉSULTATS

(A)
SOLDES 2021

(B)
RÉSULTATS 
31/12/2022

(propre à 
l'exercice 2022)

002 en 
fonctionnement 

001 en 
investissement 

(A+B)
(avec résultat 
reporté n-1)

Budget Principal 11 281 267,96 16 363 360,63 5 082 092,67 0,00 5 082 092,67 5 082 092,67 0,00

Sous-total Budgets 
annexes

2 272 321,53 2 192 069,94 -80 251,59 1 233 608,64 1 153 357,05 18 743,31 1 134 613,74

Maraîchage Bio 10 462,54 12 849,40 2 386,86 0,00 2 386,86 2 386,86 0,00

Logeo 130 529,70 129 441,49 -1 088,21 21 528,71 20 440,50 0,00 20 440,50

Dont mouillages Golfe 23 010,30

Port  de St Jacques 196 174,70 223 418,88 27 244,18 0,00 27 244,18 16 356,45 10 887,73

Mouillages Océan et Golfe 260 054,40 297 758,21 37 703,81 25 744,64 63 448,45 0,00 40 438,15

Océan 84 079,94 111 681,34 27 601,40 12 836,75 40 438,15 0,00 40 438,15

Golfe 175 974,46 186 076,87 10 102,41 12 907,89 23 010,30 0,00 0,00

Centre Nautique 10 108,95 11 091,40 982,45 0,82 983,27 0,00 983,27

Kérentré 690 349,08 634 700,15 -55 648,93 96 226,58 40 577,65 0,00 40 577,65

Penvins Centre 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Zones de repli 904 140,69 693 813,71 -210 326,98 1 209 661,88 999 334,90 0,00 999 334,90

Kerblay 70 500,85 188 996,70 118 495,85 -119 552,33 -1 056,48 0,00 -1 056,48

Vignes 0,62 0,00 -0,62 -1,66 -2,28 0,00 -2,28

 TOTAL 
FONCTIONNEMENT 

13 553 589,49 18 555 430,57 5 001 841,08 1 233 608,64 6 235 449,72 5 100 835,98 1 134 613,74

5 100 835,98                                       

Dépenses Recettes

Budget Principal 14 478 652,80 10 437 343,09 -4 041 309,71 1 546 458,28 -2 494 851,43 3 970 805,13 2 290 760,70

Sous-total Budgets 
annexes

1 809 524,58 1 994 031,64 184 507,06 -1 337 932,61 -1 153 425,55 628 335,98 16 508,36

Maraîchage Bio 4 144,32 9 381,06 5 236,74 -37 306,67 -32 069,93 0,00 0,00

Logeo 77 269,40 61 030,69 -16 238,71 87 122,51 70 883,80 9 268,74 16 508,36

Port de St Jacques 677 390,31 1 073 679,35 396 289,04 -412 645,49 -16 356,45 0,00 0,00

Mouillages Océan et Golfe 52 241,90 78 239,85 25 997,95 174 674,91 200 672,86 0,00 0,00

Océan 15 871,60 34 848,09 18 976,49 81 294,39 100 270,88 0,00 0,00

Golfe 36 370,30 43 391,76 7 021,46 93 380,52 100 401,98 0,00 0,00

Centre Nautique 4 706,21 1 212,60 -3 493,61 46 053,14 42 559,53 0,00 0,00

Kérentré 260 980,39 0,00 -260 980,39 260 980,39 0,00 0,00 0,00

Penvins Centre 0,00 0,00 0,00 -475 933,66 -475 933,66 0,00 0,00

Zones de repli 682 888,71 700 733,94 17 845,23 -711 466,14 -693 620,91 0,00 0,00

Kerblay 746,70 69 754,15 69 007,45 9 372,09 78 379,54 0,00 0,00

Vignes 49 156,64 0,00 -49 156,64 -278 783,69 -327 940,33 619 067,24 0,00

TOTAL INVESTISSEMENT 16 288 177,38 12 431 374,73 -3 856 802,65 208 525,67 -3 648 276,98 4 599 141,11 2 307 269,06

FONCTIONNEMENT ET 
INVESTISSEMENT

29 841 766,87 30 986 805,30 1 145 038,43 1 442 134,31 2 587 172,74

 SECTION D'INVESTISSEMENT 

Affectation des 
résultats 
  (1068)

Projet DM 
Investissement

Report à nouveau
(002)

Projet DM 
Fonctionnement

RESTES A RÉALISER

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Résultats d'ensemble des 
2 sections de tous les 

budgets

RESTES A 
REALISER

DEPENSES

RESTES A 
REALISER  

 
RECETTES

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 CONSOLIDE

14/03/2023
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2023-036 AJUSTEMENT DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET MISE A JOUR 
DES CREDITS DE PAIEMENTS
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Au 1er janvier 2023 les neuf autorisations de programme ouvertes figurent respectivement au sein des opérations 
votées distinctement :

∑ AP n° 26 : Opération 26 Aménagement foncier – travaux connexes
∑ AP n° 39 : Opération 39 Salle multisport et abords
∑ AP n° 40 : Opération 40 Aménagement et sécurisation des mobilités - Kergroës
∑ AP n° 43 : Opération 43 Etudes et travaux bâtiment R.Hiebst
∑ AP n° 44 : Opération 44 Bindo Kervillard
∑ AP n° 46 : Opération 46 Hôtel de Ville/Place Marie Le Franc
∑ AP n° 49 : Opération 49 En Iniz
∑ AP n° 53 : Opération 53 Axe Régent
∑ AP n°58 : Opération 59 Extension du CTM

Les autorisations de programme sont actualisées dans le tableau récapitulatif en annexe pour le cumul des crédits 
de paiement réalisés au 31 décembre 2022 et pour les crédits de paiement 2023 (inclus en DM n°2023-01).

Les crédits de paiement prévus en 2022 pour les autorisations de programme en cours ont été réalisés aux 
montants suivants :

N°AP Libellé AP Montant maxi 
de l'AP

Crédits de 
paiement 

prévus 2022

Crédits 
consommés CA 

2022

CP réalisés 
cumulés au 
31/12/2022

26 Aménagement foncier -
travaux connexes

4 000 000,00 € 200 000 € 101 289,31 € 3 221 726,19 €

39 Salle multisport et abords 7 500 000,00 € 4 545 000 € 3 723 257,50 € 5 120 938,77 €
40 Aménagement et 

sécurisation des mobilités 
- Kergroës

2 400 000,00 € 200 000 € 4 312,06 € 125 838,26 €

43 Etudes et travaux Bâtiment 
R. Hiebst

2 650 000,00 € 50 000 € 23 115,97 € 130 969,13 €

44 Bindo - Kervillard 2 000 000,00 € 840 515 € 825 937,92 € 1 085 423 €
46 Hôtel de Ville/Place Marie 

Le Franc 
4 000 000,00 € 573 723 € 58 933,63 € 125 210 €

49 En Iniz 1 500 000,00 € 1 184 384 € 1 096 343,08 € 1 336 959 €
53 Axe Régent 2 900 000,00 € 400 000 € 286 472,11 € 286 472 €
58 Extension CTM 3 000 000,00 € 100 000 € 25 626,04 € 25 626 €

Vu l’article L 2311-3 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 2022/124 du 26 septembre 2022 ajustant les montants et les crédits de paiement (CP) des 
autorisations de programme (AP),

Considérant l’exécution pluriannuelle des autorisations de programme et la nécessité de les ajuster pour tenir 
compte des montants réellement exécutés en 2022 et prévus en 2023,
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Dupeyrat rappelle que ces ajustements sont nécessaires au terme de chaque année pour tenir compte des 
réalisations.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ACTUALISER pour 2023 les montants des crédits de paiement des autorisations de 
programme comme détaillé en annexe ;

Article 2 : - MAINTENIR le montant global des autorisations de programme.
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N°AP Libellé AP
Date 

ouverture
Montant maxi 

de l'AP

Révision de 
l'AP séance de 

CM du 27 
mars 2023

engagement 
AP

Crédits de 
paiement 
réalisés 

cumulés au 
31/12/2021

Crédits de 
paiement 

prévus
 2022

Crédits 
consommés 

CA 2022

Crédits non 
consommés

CP réalisés 
cumulés au 
31/12/2022

RàR total
Reste engagé 

BL
INscriptBP 

2023

Variation 
crédits 2023 par 

DM 2023-01

Total crédits de 
paiement 2023

Crédits de 
paiement 
année(s) 

suivante(s)

Observations

26
Aménagement foncier - 
travaux connexes

28/03/2011 4 000 000,00 € 1 734 870,92 € 3 120 436,88 € 200 000 € 101 289,31 € 98 710,69 €   3 221 726,19       778 273,81       113 529,40 200 000 € 100 000,00 € 300 000,00 € 478 273,81 €
2024=300 000,00
2025=178 273,81

39
Salle multisport et 
abords

12/12/2016 7 500 000,00 € 6 359 531,37 € 1 397 681,27 € 4 545 000 € 3 723 257,50 € 821 742,50 €   5 120 938,77   2 379 061,23   1 238 374,42 1 500 000 € 200 000,00 € 1 700 000,00 € 679 061,23 € 2024= 679 061,23

40
Aménagement et 
sécurisation des 
mobilités - Kergroës

12/12/2016 2 400 000,00 € 472 416,06 € 121 526,20 € 200 000 € 4 312,06 € 195 687,94 €       125 838,26   2 274 161,74       348 158,74 250 000 € 0,00 € 250 000,00 € 2 024 161,74 € 2024=2 024 161,74

43
Etudes et travaux 
Bâtiment R. Hiebst

18/12/2017 2 650 000,00 € 1 758 589,58 € 107 853,16 € 50 000 € 23 115,97 € 26 884,03 €       130 969,13   2 519 030,87   1 628 826,66 1 100 000 € 0,00 € 1 100 000,00 € 1 419 030,87 €
2024= 1 300 000
2025=   119 030,87

44 Bindo - Kervillard 18/12/2020 2 000 000,00 € 1 568 470,70 € 259 485,09 € 840 515 € 825 937,92 € 14 576,99 €   1 085 423,01       914 576,99       476 097,96 450 000 € 464 576,99 € 914 576,99 € 0,00 €

46
Hôtel de Ville/Place 
Marie Le Franc 

18/12/2020 4 000 000,00 € 687 327,43 € 66 276,39 € 573 723 € 58 933,63 € 514 789,37 €       125 210,02   3 874 789,98       553 449,43 1 180 000 € 242 200,00 € 1 422 200,00 € 2 452 589,98 €
2024= 1 500 000
2025= 952 589,98

49 En Iniz 18/12/2020 1 500 000,00 € 1 389 791,13 € 240 615,98 € 1 184 384 € 1 096 343,08 € 88 040,94 €   1 336 959,06       163 040,94         36 348,11 100 000 € 63 040,94 € 163 040,94 € 0,00 €

53 Axe Régent 26/09/2022 2 900 000,00 € 2 414 936,24 € 400 000 € 286 472,11 € 113 527,89 €       286 472,11   2 613 527,89   2 271 973,75 2 250 000 € 0,00 € 2 250 000,00 € 363 527,89 € 2024=  363 527,89

58 Extension CTM 26/09/2022 3 000 000,00 € 436 868,98 € 100 000 € 25 626,04 € 74 373,96 €         25 626,04   2 974 373,96       408 680,94 500 000 € -200 000,00 € 300 000,00 € 2 674 373,96 €
2024=  2 000 000,00
2025=    674 373,96

1 948 334,31 € 869 817,93 €

Récapitulatif des autorisations de programme - DM 2023-01 CM du 27/03/2023
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2023-037 FISCALITE DIRECTE : VOTE DES TAUX COMMUNAUX POUR 2023
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Comme chaque année, le conseil municipal est appelé à délibérer sur les taux de la fiscalité locale directe.

Tout d’abord, 2021 a été marquée par la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
(THp) au niveau local. Le produit résultant des cotisations acquittées par les contribuables encore redevables est 
perçu par l’Etat jusqu’en 2023. En compensation de la perte du produit de THRP, les communes se sont vu 
transférer la part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) perçue sur leur territoire.

Depuis 2020, 80% des foyers sont totalement exonérés. Pour les 20 % de ménages restants, l’allègement a été 
de 30 % en 2021 et de 65 % en 2022.

La taxe d’habitation sur les résidences secondaires et les logements vacants demeure un produit qui revient à la 
commune mais le taux reste celui de l’année 2019, figé par la loi de finances jusqu’à la disparition de la taxe sur 
les résidences principales au 31 décembre 2022.

La compensation de perte de taxe d’habitation ne coïncidant pas avec la réception du produit de la part 
départementale, l’article 16 de la loi de finances 2020 a mis en place un mécanisme de correction, le coefficient 
correcteur, destiné à égaliser les produits avant et après réforme. Ce taux établi en 2021 s’appliquera chaque 
année avec variation du montant. 

Pour la commune de Sarzeau qui aurait été surcompensée, c’est à dire qui aurait gagné plus de TFPB qu’elle 
n’aurait perdu de THp, l’Etat a calculé un coefficient correcteur de 0,833784, appliqué à la somme du produit de 
taxe foncière sur les propriétés bâties issue des bases notifiées et des taux cumulés (taux communal et taux 
anciennement départemental) et de la compensation versée par l’Etat à la suite de la réduction de moitié des 
bases de foncier bâti sur les locaux industriels qui s’applique également à compter du 1er janvier 2021. 

Le produit des taxes locales en 2023 sur les bases communiquées, à taux inchangés entre 2022 et 2023, eu égard 
au coefficient correcteur de 0,833784, équivalent à une réduction du produit de 1 507 675 € ; le produit attendu
s’établit à 10 505 005 €.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi 80-10 du 10 janvier 1980, portant sur l’aménagement de la fiscalité directe locale, et notamment ses 
articles 2 et 3 aménagés par les articles 17 et 18 de la loi n° 82-540 du 28 juin 1982,

Vu la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 (notamment son article 16),

Vu l’’article 1639 A du Code Général des Impôts. Considérant que la loi de finances pour 2020 susvisée a acté la 
suppression progressive de la taxe d’habitation (TH),

Vu la notification des bases fiscales par la DGFiP le 6 mars 2023,

Considérant le transfert aux communes du taux départemental de Taxe sur le foncier bâti (TFB), soit 15,26% pour 
le Morbihan, ce taux venant s’additionner au taux communal de TFB 2023, sans pour autant faire varier le taux 
global d’imposition à la TFB supporté par les contribuables,

Considérant qu’il appartient à l’assemblée locale de se prononcer sur les taux d’imposition des autres taxes locales 
pour l’année 2023, 
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Considérant le besoin d’équilibre du budget,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Margerin s’interroge sur la situation tendue du logement et les options envisageables ?

M. Dupeyrat indique que le projet de Loi de Finances adopté prévoit d’ajouter des communes à la liste des secteurs 
tendus en matière d’accès au logement. Cela permettrait d’instituer des taxes particulières sur les logements 
vacants et une surtaxe sur les résidences secondaires.

Le décret devant lister les communes éligibles, répondant à des critères représentatifs de la tension en matière de 
logement n’a pas été pris ; il devait sortir suffisamment tôt pour une application en 2023. Cependant cela n’a pas 
été possible et on ne sait pas si Sarzeau sera dans la liste des communes ayant la dérogation et susceptibles de 
pouvoir appliquer ces dispositifs dès 2024.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - FIXER les taux d’imposition des deux taxes directes locales pour l’exercice 2022 aux 
taux suivants :

ß Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 37,65%

ß Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties : 36,95 %

ß Taux de taxe d’habitation : 12,44 %

Article 2 : - CONSTATER que le produit des taxes locales résultera des bases notifiées, des taux 
ci-dessus votés, du produit de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 
les logements vacants au taux non voté et du coefficient correcteur 0,833784
appliqué sur le produit de taxe foncière sur les propriétés bâties. 

- Le produit attendu des taxes est de 10 505 005 € et celui attendu des allocations 
compensatrices s’élèvent à 31 948 €.
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N° 1259 COM (1) 

TAUX 240 SARZEAU 

56   VANNES 

SGC DE VANNES 

COMMUNE : 

ARRONDISSEMENT : 

TRÉSORERIE OU SGC : 

FDL 

2023 

ÉTAT DE NOTIFICATION DES PRODUITS PRÉVISIONNELS ET DES TAUX D'IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES POUR 2023 

 

I – RESSOURCES FISCALES DONT LE TAUX DOIT ÊTRE VOTÉ EN 2023 
 

 

Taxes 

Bases d'imposition 
effectives 

2022 
1 

Taux de référence 
 

2023 
2 

Taux plafonds 
 

2023 
3 

Bases d'imposition 
prévisionnelles 

2023 
4 

Produits référence 
(col. 4 x col. 2) 

2023 
5 

Taux votés 
 

2023 
6 

Produits attendus 
(col. 4 x col. 6) 

2023 
7 

Taxe foncière bâtie (TFB) 22 769 004 37,65 96,63 24 566 000 9 249 099 37,65  9 249 099 

Taxe foncière non bâties (TFNB) 270 285 36,95 123,54 289 000 106 786 36,95 106 786 

Taxe d’habitation (TH) 19 941 064 12,44 48,67 21 356 880 2 656 796 12,44 2 656 796 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) >>> >>> >>> >>> >>>   

Total 12 012 681  

 
Taxe 

Bases d'imposition 
effectives 

2022 

Taux de référence 
de TH 
2023 

Taux de majoration 
 

2022 

Bases d'imposition 
prévisionnelles 

2023 

Produit référence 
(col.4 x col.2 x col.3) 

2023 

Taux de majoration 
voté 
2023 

Produit attendu 
(col. 4 x col. 6 x 

taux TH voté 2023) 

Majoration de taxe d’habitation (MTHS) >>> >>> >>> >>> >>>  

Aide au calcul des taux par variation proportionnelle : il n’est pas nécessaire de remplir cette rubrique en cas de reconduction des taux de référence ou de variation différenciée. 

 
Si la diminution sans lien 
des taux a été décidée en 2023, 
cochez la case 

 

 
 

II – RESSOURCES FISCALES INDÉPENDANTES DES TAUX VOTÉS EN 2023 
 

TVA IFER TASCOM TAFNB 
Allocations 

compensatrices 
DCRTP FNGIR 

Effet du coefficient 
correcteur 

Total 
11 

>>> 0   31 948 0 0 -1 539 623 -1 507 675 
 

III – TOTALISATION DES RESSOURCES FISCALES PRÉVISIONNELLES POUR 2023 À VANNES 

Le   03 MARS 2023 

 
 

Le Le 

Pour la Direction des Finances publiques, 
PHILIPPE MERLE 

DIRECTEUR DEP. DES FINANCES 
PUBLIQUES 

Pour la Préfecture, Pour la Commune, 

 
Taxes 

Calcul du coefficient de variation proportionnelle 
(6 décimales) 

8 9 

Taux proportionnels 
(col. 2 x col. 9) 

10 

 
Si l’un des taux déterminés 
de manière proportionnelle 
excède le taux plafond 
indiqué en colonne 3, une 
variation différenciée doit 
obligatoirement être votée. 

Taxe foncière bâties (TFB) Produit total souhaité 
 

= 
12 012 681 

Produit total de référence (total colonne 5) 

 

Taxe foncière non bâties (TFNB)  

Taxe d’habitation (TH)  

Cotisation foncière des entreprises (CFE)  

     

 

Produits attendus des 
ressources à taux voté 

 
(col. 7) 

 
 

+ 

 

Produits attendus des 
ressources indépendantes 

des taux votés 
(col. 11) 

 
 
= 

 

Total prévisionnel au titre 
de la fiscalité directe 

locale 
2023 

                12 012 681  -1 507 675                10 505 005 
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-038 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET PRINCIPAL COMMUNE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget principal primitif 2023 de la commune, adopté le 12 décembre 2022, doit faire l’objet d’une décision 
modificative à la suite du vote du compte administratif 2022 pour en reprendre les résultats.

Les résultats à reprendre dans le budget 2023 sont les suivants :
- Dépenses d’investissement reportées : 3 970 805,13 €
- Recettes d’investissement reportées : 2 290 760,70 €
- Capitalisation du résultat de fonctionnement : 5 082 092,67 €
- Report du déficit d’investissement : 2 494 851,43 €

Outre la reprise des résultats, la décision modificative peut corriger des prévisions de dépenses et recettes du 
budget primitif à la suite de la réception de nouvelles informations.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 302 000 € en section de fonctionnement et 
7 998 984,49 € en section d’investissement.

1. La section de Fonctionnement

1.1- Les recettes de fonctionnement

Dotations et participations (+ 302 000 €) : 
Après examen des résultats 2022, il s’avère que la dotation nationale de péréquation devrait être versée en 2023 
à hauteur de 302 000 €.

1.2- Les dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général (+ 114 000 €) : 

Des crédits supplémentaires sont demandés :
- + 96 000 € pour la restauration scolaire suite à une sous-estimation au budget primitif,
- + 4 000 € pour des achats de petits équipements de l’EPE non inscrits au budget primitif,
- + 8 500 € liés au feu d’artifice du 13 juillet 2023. L’évènement sera porté par la commune et non le comité 

d’animation,
- + 4 000 € pour les services finances et RH pour une prestation d’accompagnement dans le cadre du 

passage à la nomenclature M57 prévu en janvier 2024,
- + 1 500 € pour location de chevaux lors de la saison estivale (2022 + 2023) sur le budget de la PM

Atténuations de produits (-75 000 €) :

Des crédits sont annulés à hauteur de - 75 000 € liés à l’attribution de compensation GMVA (AC) qui, grâce à une 
AC transitoire,  repasse en positif à compter de 2023 suite à l’intégration de l’espace culturel.

Autres charges de gestion courante (+ 5 500 €) :

La contribution annuelle au SDIS augmente d’environ 11% en 2023 (+14 000 €)
La subvention au comité d’animation pour le feu d’artifice du 13 juillet est annulée (- 8500 €)

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 143 -



CONSEIL MUNICIPAL du 27 mars 2023

SARZEAU – Rapport PV PAGE 2/3

Dotation aux amortissements (+122 000 €) :

Pour tenir compte des derniers investissements réalisés en 2022, un ajustement est nécessaire pour 122 000 €.

Dans la mesure où les recettes de fonctionnement augmentent plus que les dépenses, le virement à la section 
d’investissement est augmenté de 135 500 €.

2. La section d’investissement

2.1- Les dépenses d’investissement

Outre la reprise des dépenses engagées au 31 décembre 2022 à hauteur de 3 970 805,13 €, des ajustements 
doivent être opérés pour tenir compte de la prévision d’engagement ou de paiement des dépenses sur les 
différents programmes :

Les crédits pour études et travaux placés sous autorisation de programme (+ 869 817,93 €) :

- AP 58 Extension du CTM : - 200 000 € pour tenir compte de l’avancement des études
- AP 46 Hôtel de ville/Place Marie le Franc : des crédits supplémentaires sont à prévoir pour 80 000 € la

partie « Mairie Transition » et 172 200 € pour la partie « Cœur de Bourg ; études et diverses opérations »
- AP 44 Bindo Kervillard : des dépenses engagées à hauteur de 464 579,99 € restent à payer
- AP 39 Salle Multisports : + 200 000 € pour solder les marchés de travaux
- AP 49 En Iniz : des dépenses engagées à hauteur de 63 040,94 € restent à payer
- AP 26 / Travaux connexes : des dépenses engagées courant 2022 à hauteur de 100 000 € restent à 

payer

Les crédits sur les opérations budgétaires distinctes (+ 310 000 €) :

- 107 Ilots de fraicheur : + 20 000 €
- 108 Etages Rhuys info services : - 100 000 €
- 112 City Stade : - 100 000 €
- 305 Logements BRS Brenudel : 10 000 €
- 402 Aménagements Brillac : + 170 000 €
- 403 Cimetière de Brillac : + 128 000 €
- 405 Aire CC le Roaliguen : - 86 000 €
- 406 Patrimoine viticole : + 140 000 €
- 412 Aménagement Espace central de St Colombier : - 22 000 €
- 413 Calzac : + 337 000 €
- 502 Restos du Cœur : - 95 000 €
- 503 Outil en Main : - 50 000 €
- 613 Saison culturelle : + 10 000 €
- 614 Site internet Saison culturelle : 10 000 €
- 614 Couverture GSM Hôtel de Ville : + 8 000 €
- 614 Attribution de compensation GMVA : - 70 000 €

Les participations et créances rattachées à des participations

Il a été demandé à la Compagnie des Ports du Morbihan un accompagnement dans le cadre de la fin de 
concession du Port de St Jacques. Une assistance permanente permettra de bénéficier de l’expertise et du savoir-
faire de la Compagnie afin d’assurer la continuité et la qualité des services aux plaisanciers du Port.

Afin de bénéficier de cet accompagnement, une entrée au capital de la Compagnie est prévue pour un montant 
de 20 010 €.
Les opérations patrimoniales (+ 350 000 €) :
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Il s’agit d’opérations d’ordre qui s’équilibrent en dépenses et en recettes d’investissement permettant de 
comptabiliser le remboursement des avances forfaitaires, les intégrations d’études dans les marchés de travaux 
et les intégrations de parcelles issues du remembrement.

2.2- Les recettes d’investissement

∑ Excédent de fonctionnement 2022 capitalisé : 5 082 092,67 €
∑ Ventes de terrains (Kerollaire + Kerblay) : 300 000 €
∑ Opérations patrimoniales : + 350 000 €
∑ Dotations aux amortissements : + 122 000 €

Ces recettes d’investissement supplémentaires permettent de diminuer l’emprunt d’équilibre de 281 368,88 € ; Il 
s’établit ainsi à 6 612 953,12 €.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget principal 
équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement
Dépenses 302 000,00 € 7 998 984,49 € 
Dont déficit au 31/12/2022 2 494 851,43 € 

Dont dépenses reportées 3 970 805,13 € 

Dont virement à la section d'investissement 135 500,00 € 

Recettes 302 000,00 € 7 998 984,49 € 
Dont excédent au 31/12/2022 171 285,78 € 

Dont recettes reportées 2 290 760,70 € 

Dont affectation résultat de fonctionnement 5 082 092,67 € 

Dont virement de la section de fonctionnement 135 500,00 € 

Dont besoin d'emprunt - 281 368,88 € 

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget principal 
est augmenté de 302 000 € passant de 15 513 797 € à 15 815 797 € et le montant de la 
section d’investissement est augmenté de 7 998 984,49 € passant de 15 975 850 € à 
23 974 834,49 €.
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56240 COMMUNE DE SARZEAU

BUDGET COMMUNAL
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-60623-251 : Alimentation €0,00 €90 000,00 €0,00 €0,00

D-60632-64 : Fournitures de petit équipement €0,00 €4 000,00 €0,00 €0,00

D-611-020 : Contrats de prestations de services €0,00 €4 000,00 €0,00 €0,00

D-611-024 : Contrats de prestations de services €0,00 €8 500,00 €0,00 €0,00

D-611-251 : Contrats de prestations de services €0,00 €6 000,00 €0,00 €0,00

D-611-823 : Contrats de prestations de services €30 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

D-6135-111 : Locations mobilières €0,00 €1 500,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 011 : Charges à caractère général €0,00€0,00€114 000,00€30 000,00

D-64111-823 : Rémunération principale €0,00 €30 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 012 : Charges de personnel et frais assimilés €0,00€0,00€30 000,00€0,00

D-739211-01 : Attributions de compensation €60 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

D-739211-811 : Attributions de compensation €15 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 014 : Atténuations de produits €0,00€0,00€0,00€75 000,00

D-023-020 : Virement à la section d'investissement €0,00 €135 500,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement €0,00€0,00€135 500,00€0,00

D-6811-01 : Dotations aux amort. des immos incorporelles 
et corporelles

€0,00 €122 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

€0,00€0,00€122 000,00€0,00

D-6553-113 : Service d'incendie €0,00 €14 000,00 €0,00 €0,00

D-65740-025 : Subventions associations €8 500,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante €0,00€0,00€14 000,00€8 500,00

R-74127-01 : Dotation nationale de péréquation €0,00 €0,00 €0,00 €302 000,00

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et participations €302 000,00€0,00€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €113 500,00 €415 500,00 €0,00 €302 000,00

INVESTISSEMENT

D-001-020 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00 €2 494 851,43 €0,00 €0,00

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00€0,00€2 494 851,43€0,00

R-021-020 : Virement de la section de fonctionnement €0,00 €0,00 €0,00 €135 500,00

TOTAL R 021 : Virement de la section de 
fonctionnement

€135 500,00€0,00€0,00€0,00

R-281538-01 : Autres réseaux €0,00 €0,00 €0,00 €122 000,00

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

€122 000,00€0,00€0,00€0,00

D-2111-01 : Terrains nus €0,00 €50 000,00 €0,00 €0,00

D-2313-01 : Constructions €0,00 €300 000,00 €0,00 €0,00

R-1021-01 : Dotation €0,00 €0,00 €0,00 €50 000,00

R-238-01 : Avances et acomptes versés sur commandes 
d'immos corporelles

€0,00 €0,00 €0,00 €300 000,00

Page 1 sur 4
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

BUDGET COMMUNAL
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

TOTAL 041 : Opérations patrimoniales €350 000,00€0,00€350 000,00€0,00

R-1068-020 : Excédents de fonctionnement capitalisés €0,00 €0,00 €0,00 €5 082 092,67

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves €5 082 092,67€0,00€0,00€0,00

R-1311-020 : Etat et établissements nationaux €0,00 €0,00 €0,00 €4 000,00

R-1313-816 : Départements €0,00 €0,00 €0,00 €235 590,00

R-13158-22-816 : Effact réseaux EDF, éclai public €0,00 €0,00 €0,00 €7 170,61

R-13158-814 : Autres groupements €0,00 €0,00 €0,00 €2 445,00

R-1321-64 : Etat et établissements nationaux €0,00 €0,00 €0,00 €18 800,00

R-1321-833 : Etat et établissements nationaux €0,00 €0,00 €0,00 €8 977,00

R-1322-54-824 : COEUR DE BOURG €0,00 €0,00 €0,00 €100 000,00

R-1323-26-824 : AMENAGEMENT FONCIER €0,00 €0,00 €0,00 €256,30

R-1323-47-412 : Piste athletisme et terrain foot €0,00 €0,00 €0,00 €8 492,12

R-1323-822 : Départements €0,00 €0,00 €0,00 €18 931,17

R-1323-92 : Départements €0,00 €0,00 €0,00 €163 335,00

R-13251-020 : GFP de rattachement €0,00 €0,00 €0,00 €11 287,50

R-13251-51-822 : Rue Capit Jacky Thomas €0,00 €0,00 €0,00 €73 932,00

R-13251-52-822 : Rue Port du Logeo et Rue Armorique €0,00 €0,00 €0,00 €60 000,00

R-13251-822 : GFP de rattachement €0,00 €0,00 €0,00 €66 744,00

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement €779 960,70€0,00€0,00€0,00

R-1641-01 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €281 368,88 €1 500 000,00

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €1 500 000,00€281 368,88€0,00€0,00

D-202-824 : Frais réalisation documents urbanisme et 
numérisation cadastre

€0,00 €1 476,50 €0,00 €0,00

D-2031-020 : Frais d'études €0,00 €6 330,00 €0,00 €0,00

D-2031-46-824 : Place Mie Le Franc-Mairie €0,00 €172 200,00 €0,00 €0,00

D-2031-57-822 : BRILLAC BOURG €0,00 €29 591,08 €0,00 €0,00

D-2031-59-020 : Extension du CTM €200 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

D-2031-70 : Frais d'études €0,00 €1 820,00 €0,00 €0,00

D-2031-833 : Frais d'études €0,00 €11 199,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 20 : Immobilisations incorporelles €0,00€0,00€222 616,58€200 000,00

D-2046-811 : Attributions de compensation d'investissement €70 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 204 : Subventions d'équipement versées €0,00€0,00€0,00€70 000,00

D-2111-020 : Terrains nus €0,00 €2 000,00 €0,00 €0,00

D-2111-824 : Terrains nus €0,00 €97 901,45 €0,00 €0,00

D-2112-822 : Terrains de voirie €0,00 €4 445,50 €0,00 €0,00

D-2112-824 : Terrains de voirie €0,00 €624,00 €0,00 €0,00

D-2115-70 : Terrains bâtis €0,00 €227 800,00 €0,00 €0,00

D-2121-414 : Plantations d'arbres et d'arbustes €0,00 €11 671,34 €0,00 €0,00

D-2121-833 : Plantations d'arbres et d'arbustes €0,00 €24 367,45 €0,00 €0,00

Page 2 sur 4
(1) y compris les restes à réaliser

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 147 -



Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

BUDGET COMMUNAL
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

D-21316-026 : Équipements du cimetière €0,00 €24 000,00 €0,00 €0,00

D-21318-324 : Autres bâtiments publics €0,00 €1 379,09 €0,00 €0,00

D-21318-824 : Autres bâtiments publics €0,00 €302 000,00 €0,00 €0,00

D-2135-822 : Installat° générales, agencements, 
aménagements des construct°

€0,00 €189,89 €0,00 €0,00

D-2151-414 : Réseaux de voirie €0,00 €52 289,60 €0,00 €0,00

D-2151-56-822 : PISTES CYCLABLES €0,00 €49 491,44 €0,00 €0,00

D-2151-822 : Réseaux de voirie €0,00 €1 112 712,31 €0,00 €0,00

D-21533-020 : Réseaux câblés €0,00 €6 935,80 €0,00 €0,00

D-21534-020 : Réseaux d'électrification €0,00 €6 587,28 €0,00 €0,00

D-21534-023 : Réseaux d'électrification €0,00 €1 331,28 €0,00 €0,00

D-21534-822 : Réseaux d'électrification €0,00 €1 331,28 €0,00 €0,00

D-21534-824 : Réseaux d'électrification €0,00 €24 554,82 €0,00 €0,00

D-21538-22-816 : Effact réseaux EDF, éclai public €0,00 €337 234,58 €0,00 €0,00

D-21538-811 : Autres réseaux €0,00 €210 239,90 €0,00 €0,00

D-21538-814 : Autres réseaux €0,00 €9 780,00 €0,00 €0,00

D-21538-822 : Autres réseaux €0,00 €10 000,00 €0,00 €0,00

D-21578-56-020 : PISTES CYCLABLES €0,00 €8 610,84 €0,00 €0,00

D-21578-56-411 : PISTES CYCLABLES €0,00 €13 922,10 €0,00 €0,00

D-21578-821 : Autre matériel et outillage de voirie €0,00 €2 698,92 €0,00 €0,00

D-2158-020 : Autres installations, matériel et outillage 
techniques

€0,00 €13 067,53 €0,00 €0,00

D-2158-023 : Autres installations, matériel et outillage 
techniques

€0,00 €75 336,00 €0,00 €0,00

D-2158-026 : Autres installations, matériel et outillage 
techniques

€0,00 €2 741,30 €0,00 €0,00

D-2158-411 : Autres installations, matériel et outillage 
techniques

€0,00 €1 633,20 €0,00 €0,00

D-2161-324 : Oeuvres et objets d'art €0,00 €4 632,00 €0,00 €0,00

D-2182-020 : Matériel de transport €0,00 €33 586,30 €0,00 €0,00

D-2183-020 : Matériel de bureau et matériel informatique €0,00 €30 234,63 €0,00 €0,00

D-2184-33 : Mobilier €0,00 €425,84 €0,00 €0,00

D-2184-421 : Mobilier €0,00 €1 742,10 €0,00 €0,00

D-2184-46-020 : Place Mie Le Franc-Mairie €0,00 €70 000,00 €0,00 €0,00

D-2184-64 : Mobilier €0,00 €2 018,20 €0,00 €0,00

D-2188-414 : Autres immobilisations corporelles €0,00 €24 670,43 €0,00 €0,00

D-2188-822 : Autres immobilisations corporelles €0,00 €2 201,52 €0,00 €0,00

D-2188-833 : Autres immobilisations corporelles €0,00 €8 303,99 €0,00 €0,00

R-2111-824 : Terrains nus €0,00 €0,00 €0,00 €310 800,00

TOTAL 21 : Immobilisations corporelles €310 800,00€0,00€2 814 691,91€0,00

D-2313-020 : Constructions €100 000,00 €0,00 €0,00 €0,00
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

BUDGET COMMUNAL
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

D-2313-38-026 : cimetières requalification €0,00 €150 506,87 €0,00 €0,00

D-2313-39-411 : Construction salle multisports et abords €0,00 €200 000,00 €0,00 €0,00

D-2313-47-40 : Piste athletisme et terrain foot €0,00 €16 171,25 €0,00 €0,00

D-2313-47-412 : Piste athletisme et terrain foot €0,00 €2 588,72 €0,00 €0,00

D-2313-60-025 : Réhabilitation de l'ex-CRD €145 000,00 €45 676,71 €0,00 €0,00

D-2313-61-92 : Construction du Chai Poulhors €0,00 €1 312 594,22 €0,00 €0,00

D-2315-26-824 : AMENAGEMENT FONCIER €0,00 €300 000,00 €0,00 €0,00

D-231533-22-822 : Effact réseaux EDF, éclai public €0,00 €14 248,08 €0,00 €0,00

D-2315-44-822 : Bindo Kervillard €0,00 €466 466,99 €0,00 €0,00

D-2315-48-822 : Chemin de Kerhuelon €0,00 €25 271,06 €0,00 €0,00

D-2315-49-822 : EN INIZ €0,00 €63 040,94 €0,00 €0,00

D-2315-51-822 : Rue Capit Jacky Thomas €0,00 €784,39 €0,00 €0,00

D-2315-53-820 : Axe Régent €0,00 €32 667,13 €0,00 €0,00

D-2315-56-822 : PISTES CYCLABLES €0,00 €6 780,00 €0,00 €0,00

D-2315-57-822 : BRILLAC BOURG €0,00 €170 000,00 €0,00 €0,00

D-2315-820 : Installations, matériel et outillage techniques €0,00 €385,20 €0,00 €0,00

D-2315-822 : Installations, matériel et outillage techniques €0,00 €104 084,42 €0,00 €0,00

D-2315-823 : Installations, matériel et outillage techniques €100 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

D-2315-824 : Installations, matériel et outillage techniques €200 000,00 €1 362,00 €0,00 €0,00

D-2315-95 : Installations, matériel et outillage techniques €813,41 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours €0,00€0,00€2 912 627,98€545 813,41

D-261-90 : Titres de participation €0,00 €20 010,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 26 : Participations et créances rattachées à 
des participations

€0,00€0,00€20 010,00€0,00

Total INVESTISSEMENT €815 813,41 €8 814 797,90 €281 368,88 €8 280 353,37

€8 300 984,49 €8 300 984,49Total Général
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-039 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE PORT ST 
JACQUES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Ce budget retrace toutes les écritures relatives à la gestion du port de St Jacques ainsi que celles relatives aux 
ressources produites par la location de locaux commerciaux et associatifs au sein de la capitainerie.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 20 000 € en fonctionnement et 37 356,45 € en 
investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Report de l’excédent de l’exercice antérieur : 10 887,73 €

Produits des services : 
+ 5 312,27 € suite à une hausse des tarifs de 3%
+ 3 800 € pour occupation du domaine public dans le cadre des travaux de remplacement du pylone.

1.2 Les dépenses de fonctionnement

Charges financières : - 1 000 € suite au remboursement anticipé des emprunts DEXIA au 31/12/2022

Dotation aux amortissements : + 21 000 € complémentaires pour amortissement des biens acquis en 2022 et suite 
à l’intégration de la nouvelle capitainerie dans l’actif du Port.

2. Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

Report du déficit de l’exercice antérieur : 16 536,45 €

2.2 Les recettes d’investissement

Affectation d’une partie du résultat de fonctionnement de l’exercice antérieur : 16 536,45 €

Dotation aux amortissements : + 21 000 € complémentaires pour amortissement des biens acquis en 2022 et suite 
à l’intégration de la nouvelle capitainerie dans l’actif du Port.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
Port de St Jacques, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en 
annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 20 000,00 € 37 356,45 € 
Dont report au 31/12/2022 16 356,45 € 

Recettes 20 000,00 € 37 356,45 € 
Dont excédent au 31/12/2022 10 887,73 € 
Dont affectation résultat de fonctionnement 16 356,45 € 

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
du Port de St Jacques passe de 285 500 € à 305 500 € et le montant de la section 
d’investissement passe de 132 150 € à 169 506,45 €.
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Code INSEE

240 COMMUNE DE SARZEAU

PORT ST-JACQUES
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

R-002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) €0,00 €0,00 €0,00 €10 887,73

TOTAL R 002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent 
ou déficit)

€10 887,73€0,00€0,00€0,00

D-6811 : Dotations aux amort. des immos incorporelles et 
corporelles

€0,00 €21 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section

€0,00€0,00€21 000,00€0,00

D-66111 : Intérêts réglés à l'échéance €1 000,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 66 : Charges financières €0,00€0,00€0,00€1 000,00

R-70681 : Mouillages €0,00 €0,00 €0,00 €5 312,27

R-7088 : Autres produits d'activités annexes (abonnements, 
vente d'ouvrag

€0,00 €0,00 €0,00 €3 800,00

TOTAL R 70 : Ventes de produits fabriqués, prestat° de 
services, marchandises

€9 112,27€0,00€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €1 000,00 €21 000,00 €0,00 €20 000,00

INVESTISSEMENT

D-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €16 356,45 €0,00 €0,00

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00€0,00€16 356,45€0,00

R-28131 : Bâtiments €0,00 €0,00 €0,00 €21 000,00

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section

€21 000,00€0,00€0,00€0,00

R-1068 : Autres réserves €0,00 €0,00 €0,00 €16 356,45

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves €16 356,45€0,00€0,00€0,00

D-2157 : Agencements et aménagements du matériel et 
outillage industriels

€0,00 €21 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles €0,00€0,00€21 000,00€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €37 356,45 €0,00 €37 356,45

€57 356,45 €57 356,45Total Général
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-040 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE PORT DU 
LOGEO ET MOUILLAGES DU GOLFE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Ce budget retrace toutes les écritures relatives à la gestion du port du Logeo ainsi que celles relatives aux 
ressources produites par la location de locaux commerciaux au sein de la capitainerie.

Depuis le 1er janvier 2023, il retrace également les écritures liées aux mouillages du Golfe.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 43 450,80 € en fonctionnement et 101 814,14 € en 
investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Report de l’excédent antérieur 2022 : 

Port du Logeo 20 440,50 €
Mouillages du Golfe 23 010,30 €

1.2 Les dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général : + 17 450,80 € pour l’achat de matériel

Dotations aux amortissements : + 26 000 € pour l’amortissement des biens acquis en 2022, notamment le système 
de gestion des mises à l’eau.

2. Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement : 

Dépenses d’équipements : 
+ 92 545,40 € pour achat de matériel d’accastillage et équipements de barge
+ 9 268,74 € de dépenses d’équipements restant à réaliser

2.2 Les recettes d’investissement

Report de l’excédent antérieur 2022 : 

Port du Logeo 70 883,80 €
Mouillages du Golfe 100 401,98 €

Emprunts et dettes : - 111 980 € pour annuler le besoin d’emprunt prévu au budget primitif dans l’attente de la 
reprise des résultats 2022.
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Recettes d’équipement restant à réaliser : 730 € pour la reprise du bateau FUN Yack

Dotations aux amortissements : + 26 000 € pour l’amortissement des biens acquis en 2022, notamment le système 
de gestion des mises à l’eau.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
port et Logeo et Mouillages du Golfe, équilibrée en dépenses et en recettes comme 
suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 43 450,80 € 101 814,14 € 
Dont restes à réaliser au 31/12/2022 9 268,74 € 

Recettes 43 450,80 € 101 814,14 € 
Dont excédents au 31/12/2022 43 450,80 € 171 285,78 € 

Dont restes à réaliser au 31/12/2022 730,00 € 

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Port du Logeo et Mouillages du Golfe passe de 309 868 € à 353 318,80 € et le montant 
de la section d’investissement passe de 177 488 € à 279 302,14 €.
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Code INSEE

240 COMMUNE DE SARZEAU

PORT DU LOGEO ET MOUILLAGES DU GOLFE
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

R-002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) €0,00 €0,00 €0,00 €43 450,80

TOTAL R 002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent 
ou déficit)

€43 450,80€0,00€0,00€0,00

D-6063 : Fournitures d'entretien et de petit équipement €0,00 €17 450,80 €0,00 €0,00

TOTAL D 011 : Charges à caractère général €0,00€0,00€17 450,80€0,00

D-6811 : Dotations aux amort. des immos incorporelles et 
corporelles

€0,00 €26 000,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section

€0,00€0,00€26 000,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €43 450,80 €0,00 €43 450,80

INVESTISSEMENT

R-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €0,00 €0,00 €171 285,78

TOTAL R 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€171 285,78€0,00€0,00€0,00

R-28131 : Bâtiments €0,00 €0,00 €0,00 €13 000,00

R-28157 : Agencements et aménagements du matériel et 
outillage industriels

€0,00 €0,00 €0,00 €13 000,00

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
section

€26 000,00€0,00€0,00€0,00

R-1315 : Groupements de collectivités €0,00 €0,00 €0,00 €15 778,36

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement €15 778,36€0,00€0,00€0,00

R-1641 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €111 980,00 €0,00

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €0,00€111 980,00€0,00€0,00

D-2157 : Agencements et aménagements du matériel et 
outillage industriels

€0,00 €99 400,31 €0,00 €0,00

D-2182 : Matériel de transport €0,00 €2 413,83 €0,00 €0,00

R-2182 : Matériel de transport €0,00 €0,00 €0,00 €730,00

TOTAL 21 : Immobilisations corporelles €730,00€0,00€101 814,14€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €101 814,14 €111 980,00 €213 794,14

€145 264,94 €145 264,94Total Général
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-041 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE MOUILLAGES 
OCEAN
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Depuis le 1er janvier 2023, ce budget retrace uniquement les écritures relatives à la gestion des mouillages de 
l’Océan.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 40 438,15 € en fonctionnement et 77 770,88 € en 
investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Report de l’excédent de l’exercice antérieur 2022 : 40 438,15 €

1.2 Les dépenses de fonctionnement

Charges à caractère général : + 40 438,15 € pour achat de petit équipement

2. Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

Dépenses d’équipements : + 77 770,88 € pour l’acquisition de matériel d’accastillage

2.2 Les recettes d’investissement

Report de l’excédent de l’exercice antérieur 2022 : 100 270,88 €

Emprunts et dettes : - 22 500 € pour annuler le besoin d’emprunt prévu au budget primitif dans l’attente de la 
reprise des résultats

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
Mouillages de l’Océan, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée 
en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 40 438,15 € 77 770,88 € 
Dont report au 31/12/2022

Recettes 40 438,15 € 77 770,88 € 
Dont excédents au 31/12/2022 40 438,15 € 100 270,88 € 

Dont affectation résultat de fonctionnement

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Mouillages de l’Océan passe de 109 600 € à 150 038,15 € et le montant de la section 
d’investissement passe de 30 000 € à 107 770,88 €.
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

MOUILLAGES OCEAN
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

R-002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) €0,00 €0,00 €0,00 €40 438,15

TOTAL R 002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent 
ou déficit)

€40 438,15€0,00€0,00€0,00

D-60632 : Petit materiel €0,00 €40 438,15 €0,00 €0,00

TOTAL D 011 : Charges à caractère général €0,00€0,00€40 438,15€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €40 438,15 €0,00 €40 438,15

INVESTISSEMENT

R-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €0,00 €0,00 €100 270,88

TOTAL R 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€100 270,88€0,00€0,00€0,00

R-1641 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €22 500,00 €0,00

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €0,00€22 500,00€0,00€0,00

D-2157 : Agencements et aménagements du matériel et 
outillage industriels

€0,00 €77 770,88 €0,00 €0,00

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles €0,00€0,00€77 770,88€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €77 770,88 €22 500,00 €100 270,88

€118 209,03 €118 209,03Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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2023-042 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE VIGNES
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le conseil municipal a décidé l’ouverture du budget annexe Vignes par délibération n°2018-122 du 19 novembre 
2018.
En 2020, le budget a comptabilisé les dépenses de préparation des terrains et de plantations de la vigne.
La construction du chai a débuté en 2022.
A compter de 2027, le vigneron commencera à payer un loyer annuel permettant ainsi de compenser les dépenses 
liées à l’amortissement des biens.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 2,28 € en fonctionnement et 660 009,85 € en 
investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Produits de gestion courante : 2,28 € correspondant aux arrondis de TVA

1.2 Les dépenses de fonctionnement

Report du déficit de l’exercice antérieur 2022 : 2,28 €

2. Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

Report du déficit de l’exercice antérieur 2022 : 327 940,33 €

Dépenses d’équipements : 
- Ajustement des inscriptions budgétaires 2023 : - 287 000 €
- Restes à réaliser de l’exercice 2022 : 619 067,24 €

2.2 Les recettes d’investissement

Emprunts et dettes : + 660 007,57 € d’emprunt d’équilibre pour couvrir les dépenses d’investissement.

Il est précisé que le déficit constaté diminuera annuellement dès 2027, année de commencement de paiement du 
loyer par le vigneron et l’amortissement des biens.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,
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Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
Vignes, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 2,28 € 660 009,85 € 

Dont déficit au 31/12/2022 2,28 € 327 940,33 € 

Dont report au 31/12/2022 619 067,24 € 

Recettes 2,28 € 660 009,85 € 
Dont report au 31/12/2022

Dont affectation résultat de fonctionnement

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Vignes passe de 5 € à 7,28 € et le montant de la section d’investissement passe de 
510 000 € à 1 170 009,85 €.
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Code INSEE

240 COMMUNE DE SARZEAU

VIGNES
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) €0,00 €2,28 €0,00 €0,00

TOTAL D 002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent 
ou déficit)

€0,00€0,00€2,28€0,00

R-7588 : Autres €0,00 €0,00 €0,00 €2,28

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante €2,28€0,00€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €2,28 €0,00 €2,28

INVESTISSEMENT

D-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €327 940,33 €0,00 €0,00

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00€0,00€327 940,33€0,00

R-1641 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €0,00 €660 007,57

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €660 007,57€0,00€0,00€0,00

D-2313 : Constructions €0,00 €332 067,24 €0,00 €0,00

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours €0,00€0,00€332 067,24€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €660 007,57 €0,00 €660 007,57

€660 009,85 €660 009,85Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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2023-043 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE MARAICHAGE 
BIOLOGIQUE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Ce budget retrace les écritures de location de terres et d’un hangar à un propriétaire par baux emphytéotiques 
pour les mettre à disposition gratuite d’une association à but d’insertion par le maraîchage biologique. Le bail pour 
les terres court jusqu’en 2028, et pour le hangar jusqu’en 2036.

Par convention du 9 avril 2010, les terres sont mises à disposition de l’association sans contrepartie de loyer et le 
hangar, qui a fait l’objet d’une rénovation, est mis à disposition en échange d’un loyer pour une durée de 27 ans 
soit jusqu’au 31 décembre 2036. Au terme de la location du hangar, les travaux de rénovation entrepris par la 
commune entre 2010 et 2013 seront amortis.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 0 € en fonctionnement et 32 069,93 € en investissement.

1. Section d’investissement

1.1 Les dépenses d’investissement

Report du déficit de l’exercice antérieur 2022 : 32 069,93 €

1.2 Les recettes d’investissement

Report du résultat de fonctionnement de l’exercice antérieur 2022 : 2 386,86 €

Emprunts et dettes : + 29 683,07 € d’emprunt d’équilibre pour couvrir le déficit d’investissement qui diminue 
annuellement avec l’amortissement des immobilisations.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
maraîchage biologique, équilibré en dépenses et en recettes comme suit et détaillée 
en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses - € 32 069,93 € 
Dont déficitt au 31/12/2022 32 069,93 € 

Recettes - € 32 069,93 € 
Dont report au 31/12/2022

Dont affectation résultat de fonctionnement 2 386,86 € 
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Article 2 : - PRECISER que le total de la section de fonctionnement du budget annexe maraîchage 
biologique reste à 12 546 € et le montant de la section ‘investissement passe de 9 365 
€ à 41 434,93 €.
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

MARAICHAGE BIOLOGIQUE
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

INVESTISSEMENT

D-001-523 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00 €32 069,93 €0,00 €0,00

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00€0,00€32 069,93€0,00

R-1068-523 : Excédents de fonctionnement capitalisés €0,00 €0,00 €0,00 €2 386,86

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves €2 386,86€0,00€0,00€0,00

R-1641-523 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €0,00 €29 683,07

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €29 683,07€0,00€0,00€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €32 069,93 €0,00 €32 069,93

€32 069,93 €32 069,93Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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2023-044 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE CENTRE 
NAUTIQUE DE SARZEAU
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Un nouveau contrat d’affermage a débuté le 1er janvier 2018 avec la société Loisirs Mer et Découverte (LMD) pour 
une durée de sept ans ; la société à Sarzeau a pris le nom de Sports Nature.

Le délégataire verse à la commune une redevance et la commune le rétribue pour la mission de service public : 
développement de la voile sportive et missions auprès des scolaires.

La décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits pour faire suite à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 983,27 € en section de fonctionnement et 43 537,80 € 
en section d’investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Affectation du résultat de l’exercice 2022 : 983,27 €

1.2 Les dépenses de fonctionnement

Charges exceptionnelles : 5€ pour arrondis de TVA

Dans la mesure où les recettes augmentent plus que les dépenses, un virement à la section d’investissement : est 
prévu pour 978, 27 €.

2. Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

Achats d’équipements : 43 537,80 €

2.2 Les recettes d’investissement

Virement depuis la section de fonctionnement : 978,27 €
Affectation du résultat de l’exercice 2022 : 42 559,53 €

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,
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Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
du Centre nautique de Sarzeau, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et 
détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 983,27   € 43 537,80 € 
Dont report au 31/12/2022

Recettes 983,27€ 43 537,80 € 
Dont excédents au 31/12/2022 983,27 € 42 559,53 € 

Dont affectation résultat de fonctionnement

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
du centre nautique est augmenté de 983,27 € passant de 13 770 € à 14 753,27 € et le 
montant de la section d’investissement passe de 5 010 € à 48 547,80 €.
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

R-002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) €0,00 €0,00 €0,00 €983,27

TOTAL R 002 : Résultat d'exploitation reporté (excédent 
ou déficit)

€983,27€0,00€0,00€0,00

D-023 : Virement à la section d'investissement €0,00 €978,27 €0,00 €0,00

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement €0,00€0,00€978,27€0,00

D-6518 : Autres redevances pour concessions, brevets, 
licences, procédés

€0,00 €5,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante €0,00€0,00€5,00€0,00

R-778 : Autres produits exceptionnels €0,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL R 77 : Produits exceptionnels €0,00€0,00€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €983,27 €0,00 €983,27

INVESTISSEMENT

R-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €0,00 €0,00 €42 559,53

TOTAL R 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€42 559,53€0,00€0,00€0,00

R-021 : Virement de la section d'exploitation €0,00 €0,00 €0,00 €978,27

TOTAL R 021 : Virement de la section d'exploitation €978,27€0,00€0,00€0,00

D-2181 : Installations générales, agencements et 
aménagements divers

€0,00 €43 537,80 €0,00 €0,00

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles €0,00€0,00€43 537,80€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €43 537,80 €0,00 €43 537,80

€44 521,07 €44 521,07Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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2023-045 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE PENVINS 
CENTRE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe de Penvins centre a été ouvert le 1er janvier 2015, dans le but de créer un lotissement à 
destination des jeunes ménages traduisant la politique d’aide à l’habitat principal de la commune.
Depuis l’acquisition du terrain en 2015, aucun aménagement n’a encore été réalisé.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 0 € en fonctionnement et 475 933,66 € en 
investissement.

1. Section d’investissement

1.1 Les dépenses d’investissement

Report du déficit de l’exercice antérieur 2022 : 475 933,66 €

1.2 Les recettes d’investissement

Emprunts et dettes : + 475 933,66 € d’emprunt qui ne sera contracté que si nécessaire après appréciation du 
besoin global de financement de tous les budgets de la commune.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 :
- ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 

Penvins Centre en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses - € 475 933,66 € 
Dont déficit au 31/12/2022 475 933,66 € 

Recettes - € 475 933,66 € 
Dont report au 31/12/2022
Dont affectation résultat de fonctionnement
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Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Penvins Centre est inchangé à 10 000 € et le montant de la section d’investissement 
passe de 10 000 € à 485 933,66 €.
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

PENVINS CENTRE
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

INVESTISSEMENT

D-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €475 933,66 €0,00 €0,00

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00€0,00€475 933,66€0,00

R-1641 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €0,00 €475 933,66

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €475 933,66€0,00€0,00€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €475 933,66 €0,00 €475 933,66

€475 933,66 €475 933,66Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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2023-046 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE DE KERBLAY
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe Lotissement de Kerblay a été créé par délibération du conseil municipal du 25 septembre 12017.
La commune a acquis le terrain en 2017 puis payé les études et travaux de viabilisation provisoire entre 2018 et 
2020.
Les derniers lots de ce lotissement ont été vendus en 2022. Il reste à faire réaliser la viabilisation définitive.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 1 061,48 € en fonctionnement 54 379,54 € en recettes 
d’investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Dotations financières : 1 056,48 € Ajustement du remboursement de Morbihan Energies

Autres produits de gestion courante : 5 € pour arrondis de TVA

1.2 Les dépenses de fonctionnement

Report du déficit de l’exercice antérieur 2022 : 1 056,48 €

Autres charges de gestion courantes : 5€ pour arrondis de TVA

2. Section d’investissement

2.1 Les recettes d’investissement

Affectation de l’excédent de l’exercice antérieur 2022 : 78 379,54 €

Emprunts et dettes : - 24 000 € pour annuler l’emprunt d’équilibre inscrit au budget primitif dans l’attente de la 
reprise des résultats.

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe du 
lotissement de Kerblay, équilibrée en dépenses et en recettes de fonctionnement et 
laissée en excédent d’investissement comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 1 061,48 € - € 
Dont déficit au 31/12/2022 1 056,48 € 

Recettes 1 061,48 € 54 379,54 € 
Dont excédent au 31/12/2022 78 379,54 € 

Dont affectation résultat de fonctionnement

Article 2 : - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
de Kerblay passe de 176 000 € à 177 061,48 € et le montant total des recettes 
d’investissement passe de 100 000 € à 154 379,54 € tandis que le montant des 
dépenses reste inchangé.
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

LOTISSEMENT DE KERBLAY
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

D-002-70 : Résultat de fonctionnement reporté (excédent 
ou déficit)

€0,00 €1 056,48 €0,00 €0,00

TOTAL D 002 : Résultat de fonctionnement reporté 
(excédent ou déficit)

€0,00€0,00€1 056,48€0,00

D-65888-0 : Autres €0,00 €5,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante €0,00€0,00€5,00€0,00

R-74758-0 : Autres groupements €0,00 €0,00 €0,00 €1 056,48

TOTAL R 74 : Dotations, subventions et participations €1 056,48€0,00€0,00€0,00

R-7588-0 : Autres produits divers de gestion courante €0,00 €0,00 €0,00 €5,00

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante €5,00€0,00€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €1 061,48 €0,00 €1 061,48

INVESTISSEMENT

R-001-70 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €0,00 €0,00 €78 379,54

TOTAL R 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€78 379,54€0,00€0,00€0,00

R-1641-01 : Emprunts en euros €0,00 €0,00 €24 000,00 €0,00

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées €0,00€24 000,00€0,00€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €0,00 €24 000,00 €78 379,54

€1 061,48 €55 441,02Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-047 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE ZONES DE 
REPLI
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe zones de repli a été ouvert au 1er janvier 2016 afin d’aménager les zones de repli des campeurs 
caravaniers.
Il retrace les écritures liées à l’acquisition puis l’aménagement des zones de repli (St Jacques, Feunteunio 1 & 2, 
Prat Bihan, Cour de Penvins) ainsi que l’acquisition des parcelles antérieurement campées et leur entretien.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 999 334,90 € en fonctionnement et 693 620,91€ en 
dépenses d’investissement et 999 334,90 € en recettes d’investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Report du résultat de l’exercice antérieur 2022 : 999 334,90 €

1.2 Les dépenses de fonctionnement

La section s’équilibre via des écritures de stocks : 999 334,90 €

2. Section d’investissement

2.1 Les dépenses d’investissement

Report du déficit de l’exercice antérieur 2022 : 693 620,91 €

2.2 Les recettes d’investissement

Ecritures de stocks issues de la section de fonctionnement : 999 334,90 €

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :
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Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
des zones de repli comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 999 334,90 € 693 620,91 € 
Dont déficit au 31/12/2022 693 620,91 € 

Recettes 999 334,90 € 999 334,90 € 
Dont excédent au 31/12/2022 999 334,90 € 

Dont affectation résultat de fonctionnement

Article 2 : - PRECISER que le montant de la section de fonctionnement du budget annexe des 
zones de repli est augmenté de 999 334,90 € passant de 2 414 400 € à 3 413 734,90 € 
et que le montant des dépenses d’investissement est augmenté de 693 620,90 € alors 
que les recettes de 999 334,90 € entraînant un suréquilibre de 305 713,99 €.
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Code INSEE

240 COMMUNE DE SARZEAU

ZONES DE REPLI
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

R-002 : Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou 
déficit)

€0,00 €0,00 €0,00 €999 334,90

TOTAL R 002 : Résultat de fonctionnement reporté 
(excédent ou déficit)

€999 334,90€0,00€0,00€0,00

D-7133 : Variation des en-cours de production de biens €0,00 €999 334,90 €0,00 €0,00

TOTAL D 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

€0,00€0,00€999 334,90€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €999 334,90 €0,00 €999 334,90

INVESTISSEMENT

D-001 : Solde d'exécution de la section d'investissement 
reporté

€0,00 €693 620,91 €0,00 €0,00

TOTAL D 001 : Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté

€0,00€0,00€693 620,91€0,00

R-3351 : Terrains €0,00 €0,00 €0,00 €999 334,90

TOTAL R 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

€999 334,90€0,00€0,00€0,00

Total INVESTISSEMENT €0,00 €693 620,91 €0,00 €999 334,90

€1 692 955,81 €1 998 669,80Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2023-048 DECISION MODIFICATIVE N°2023-01 - BUDGET ANNEXE KERENTRE
Rapporteur : Vincent CHARLIN

Le budget annexe Lotissement de Kerentré a été créé par délibération du conseil municipal du 11 février 2013.
Il retrace les opérations relatives au lotissement d’habitation.
Le dernier lot restant sur ce lotissement ayant été vendu en décembre 2022, il ne reste plus qu’à transférer les 
excédents correspondant vers le budget principal.

Le projet de décision modificative n°1 comprend des ajustements de crédits consécutifs à l’affectation des résultats 
2022.

Le montant de la présente décision modificative s’élève à 0 € en fonctionnement et 0 € en investissement.

1. Section de fonctionnement

1.1 Les recettes de fonctionnement

Report du résultat de l’exercice antérieur 2022 : 40 577,65 €

Produits des services : - 40 577,65 € pour annuler les crédits prévus pour la vente du dernier terrain qui a 
finalement été comptabilisée sur l’exercice 2022.

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu l’adoption du budget primitif le 12 décembre 2022,

Considérant les ajustements nécessaires sur le budget 2023,

Vu l'avis de la Commission Administration Générale en date du 16 mars 2023,

M. Charlin souhaite à l’issue de ces présentations adresser ses remerciements pour l’ensemble du travail mené 
par le service des finances et la conseillère de gestion.

M. Dupeyrat salue également l’investissement des élus.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n°2023-01 de l’exercice 2023 du budget annexe 
du lotissement de Kerentré, équilibrée en dépenses et en recettes comme détaillée 
en annexe.

Article 2 : - PRECISER que la section de fonctionnement du budget annexe du lotissement de 
Kerentré reste inchangée à 40 670 € ainsi que la section d’investissement à 0 €.
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Code INSEE

56240 COMMUNE DE SARZEAU

LOTISSEMENT KERENTRE
2023DM n°1

DECISION MODIFICATIVE N°01-2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

Diminution de 
crédits

Augmentation 
de crédits

FONCTIONNEMENT

R-002 : Résultat de fonctionnement reporté (excédent ou 
déficit)

€0,00 €0,00 €0,00 €40 577,65

TOTAL R 002 : Résultat de fonctionnement reporté 
(excédent ou déficit)

€40 577,65€0,00€0,00€0,00

D-6522 : Excédent des budgets annexes à caractère 
administratif

€0,00 €0,00 €0,00 €0,00

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante €0,00€0,00€0,00€0,00

R-7015 : Ventes de terrains aménagés €0,00 €0,00 €40 577,65 €0,00

TOTAL R 70 : Produits des services, du domaine et 
ventes diverses

€0,00€40 577,65€0,00€0,00

Total FONCTIONNEMENT €0,00 €0,00 €40 577,65 €40 577,65

€0,00 €0,00Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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